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CHAPITRE 1  
INTRODUCTION 
 

Les milieux humides et hydriques (MHH) constituent une véritable richesse pour la collectivité. Ces milieux 
assurent plusieurs fonctions écologiques, lesquelles contribuent à fournir de nombreux bénéfices matériels 
et immatériels à la société. Ils abritent la majeure partie de la biodiversité du Québec et contribuent aux 
deux pans essentiels de la lutte contre les changements climatiques, en permettant la séquestration des 
gaz ¨ effet de serre et en jouant un r¹le dôimportance dans lôadaptation aux changements climatiques 
(MELCC, 2019). Au-del¨ des services dôapprovisionnement direct, notamment en ce qui a trait ¨ lôeau et 
aux ressources alimentaires, ils participent ¨ la r®gulation des inondations et ¨ lôatténuation de la pollution 
des eaux. Le maintien et lôam®lioration de ce riche patrimoine naturel concourent quotidiennement ¨ la 
qualité de vie des citoyens. 

Malgré leur importance, au Québec comme ailleurs dans le monde, les milieux humides et hydriques ne 
cessent dô°tre alt®r®s ou d®truits depuis plus dôun si¯cle. Le ph®nom¯ne sôest dôailleurs acc®l®r® au cours 
des dernières décennies. Dans les secteurs, où les effets du développement humain sont les plus notables, 
les superficies de milieux humides perdues ou perturbées depuis le début de la colonisation sont 
importantes. Plusieurs lacs et cours dôeau subissent ®galement de nombreuses perturbations. Les suivis de 
la qualit® de lôeau montrent la n®cessit® de poursuivre les efforts dôassainissement dans les secteurs 
agricole, municipal et industriel (Patoine, 2017). Historiquement, certains aménagements ont aussi 
contribu® ¨ artificialiser les cours dôeau du Qu®bec, entraînant la linéarisation et la recalibration de plus de 
30 000 kilom¯tres de cours dôeau. 

La Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (LCMHH) a été adoptée et sanctionnée 
par lôAssembl®e nationale du Qu®bec le 16 juin 2017. Lôadoption de cette loi est venue affirmer la volonté 
du gouvernement dôassurer la protection de ces milieux sensibles1. Cette loi r®forme lôencadrement juridique 
applicable en vue de moderniser les mesures prévues pour assurer la conservation des milieux humides et 
hydriques. Pour atteindre lôobjectif dôaucune perte nette, la LCMHH met de lôavant la restauration et la 
création de MHH pour contrebalancer les pertes. 

Différentes lois sont touchées par les modifications apportées par la LCMHH, reflétant les axes de la réforme 
qui touchent ¨ la fois le r®gime dôautorisation environnementale, les mesures de conservation du patrimoine 
naturel, la planification et la gestion int®gr®e des ressources en eau et la planification de lôam®nagement du 
territoire. 

Plus particulièrement, les modifications apportées à la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en 
eau et favorisant une meilleure gouvernance de lôeau et des milieux associ®s réaffirment le partenariat 
privilégié du gouvernement avec le monde municipal, notamment en confiant la réalisation des plans 
régionaux des milieux humides et hydriques (PRMHH) aux municipalités régionales de comté (MRC). 

Ces plans constituent de nouveaux outils de planification pour la conservation et le développement durable 
des MRC, notamment par la prise en compte des milieux humides et hydriques (MHH) lors de lô®laboration 
de leurs sch®mas dôam®nagement et de d®veloppement du territoire (SADT). 

Le projet de PRMHH de la MRC doit °tre d®pos® au ministre de lôEnvironnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) au plus tard le 31 décembre 2022 pour 
approbation. Le PRMHH approuv® doit ensuite °tre rendu public par la MRC par les moyens quôelle juge 
appropriés2. 

La réalisation du PRMHH contribuera à freiner la perte de milieux humides et hydriques sur le territoire de 
la MRC des Laurentides, ce qui permettra par exemple de diminuer la vulnérabilité aux inondations.

 
 
1 http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/autorisations/reafie/fiches/secteur-milieux-humides-hydriques.pdf 
2 http://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/paeprmhh/cadre-normatif.pdf 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/autorisations/reafie/fiches/secteur-milieux-humides-hydriques.pdf
http://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/paeprmhh/cadre-normatif.pdf
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CHAPITRE 2  
PRÉPARATION ET AMORCE DE LA DÉMARCHE 
 

2.1 ORGANISATION DU PROCESSUS DE CONCERTATION 

Les démarches de concertation de la MRC ont débuté par lôidentification dôorganismes pouvant faire 
lôobjet dôune consultation particuli¯re avant dô®largir le processus, par le biais dôun m®canisme plus 
formel, ¨ lôensemble de la population. Côest une bonne fa­on dôamorcer le processus de concertation, 
car ces groupes peuvent soulever de nouveaux enjeux ¨ traiter. Côest ®galement plus simple de 
circonscrire les problématiques propres à chaque groupe. 

Ainsi, quelques rencontres ont été tenues en 2019 avec diverses organisations : 

¶ Canards Illimités Canada; 

¶ organisme de bassins versants des rivières Rouge, Petite Nation et Saumon (OBV RPNS); 

¶ organisme de bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord); 

¶ conseil r®gional de lôenvironnement des Laurentides; 

¶ Université de Montréal; 

¶ Conservation de la nature Canada; 

¶ Éco-corridors laurentien. 

Afin de susciter la contribution des participants et lôobtention de r®sultats, la MRC sôest montr®e 
transparente et a précisé ses attentes. Ce processus de participation a permis :  

¶ de favoriser les discussions et la convergence des intérêts entre les divers intervenants; 

¶ de proposer des solutions ou des idées nouvelles, susceptibles de bonifier le PRMHH; 

¶ de renforcer la crédibilité du processus de participation; 

¶ dôaccro´tre la l®gitimit® des orientations; 

¶ de faciliter lôengagement des parties prenantes dans lôatteinte des objectifs; 

¶ dôen faciliter la mise en îuvre. 

Ces rencontres ont mené à la mise en place dôun comit® de travail, dont les participants ont chang® 
quelque peu dans le temps. Au 14 novembre 2022, le comité de travail était composé de sept 
organisations et de 12 personnes (Tableau 1). 

 
Tableau 1 : Membres du comité de travail 

Organisme représenté Personne Titre 

Abrinord Mélanie Lauzon Chargée de projets 

Conseil régional de 
lôenvironnement des 
Laurentides 

Anne Léger Directrice générale 

Élodie Basque Chargée de projets, eau et lacs 

Conservation de la nature 
Canada 

Jason Beaulieu Chargé de projets en géomatique 

Éco-corridors laurentiens Josianne Dion Chargée de projet 

 Marie-Lyne Després-Einspenner Coordonnatrice 

MRC des Laurentides Jérémie Vachon Directeur du service de lôenvironnement et des parcs 

 Pierre Morin Spécialiste en environnement 

 Raphaëlle Poulin-Gagné Spécialiste en aménagement et développement du territoire 

 Gabriel Morency-Parent Technicien en géomatique 

OBV RPNS Alexia Couturier Directrice générale adjointe 

Ville de Mont-Tremblant Viviane Belle-Isle Conseillère en environnement 
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Ayant eu lieu tout au long de lô®laboration du PRMHH, les nombreuses rencontres du comité de 
travail ont permis dôint®grer des points de vue diff®rents et dôorienter lô®volution du plan. Les 
rencontres du comité de travail se sont déroulées : 

¶ en 2020, le 22 septembre et le 23 novembre; 

¶ en 2021, le 23 février et le 23 septembre; 

¶ en 2022, le 28 mars, le 25 avril et le 27 septembre. 

Quant au comité politique, il correspond au Comité de planification et de développement du territoire 
de la MRC. Créé en 2008 par le conseil des maires de la MRC, ce comité a notamment pour mandat 
dôexaminer et dô®tudier les divers dossiers relatifs ¨ lôaménagement du territoire, au développement 
durable de lôenvironnement et aux r®alit®s g®ographiques et environnementales de la MRC. Le 
Comité de planification et de développement du territoire est composé du préfet et de huit membres 
du conseil des maires. Il inclut donc neuf (45 %) des vingt maires et mairesses des municipalités et 
villes de la MRC. Outre le préfet, les huit autres membres du Comité sont mandatés pour deux ans 
et représentent différents secteurs de la MRC : rural et agricole (3), pôle urbain principal (2), pôle 
urbain secondaire (1), proximité des pôles (1) et villégiature isolée (1). Les rencontres du Comité de 
planification et de développement du territoire de la MRC se sont déroulées : 

¶ en 2018, le 3 décembre; 

¶ en 2019, le 13 juin et le 2 octobre; 

¶ en 2020, le 6 février et le 7 décembre; 

¶ en 2021, le 30 mars et le 27 avril; 

¶ en 2022, le 13 janvier, le 13 octobre et le 1er décembre. 

Les diverses présentations à ce comité, qui se rencontre 3 à 4 fois par an, ont permis de tenir informés 
près de la moitié des maires et mairesses tout au long de lôavancement du PRMHH, dôaccueillir leurs 
commentaires et dôobtenir leur validation. Après chaque rencontre du Comité de planification et de 
développement du territoire, un compte rendu est déposé au conseil des maires suivant. Ainsi, 
lôensemble du conseil des maires a été tenu informé de lô®volution du PRMHH. Il est à noter que des 
présentations au conseil des maires ont été effectuées le 17 décembre 2020 et, en 2022, le 9 mai, le 
23 novembre et le 15 décembre. 

Dôautres pr®sentations ont ®galement eu lieu lors des évènements suivants : 

¶ rencontre dô®quipe (services Planification et aménagement du territoire et Environnement et 
parcs) de la MRC le 29 avril 2021; 

¶ rencontre dôinspecteurs et dôurbanistes des municipalit®s de la MRC le 26 mai 2022; 

¶ comité consultatif agricole le 26 septembre 2022. 

Outre les pr®sentations, dôautres rencontres ont permis de discuter du PRMHH et dôactions pouvant 
en découler : 

¶ rencontre de lôUPA le 3 f®vrier 2022; 

¶ rencontre du milieu forestier (Table Forêt Laurentides, Coopérative Terra-Bois et Alliance des 
propriétaires forestiers Laurentides-Outaouais) le 14 mars 2022; 

¶ rencontres de travail entre les services Planification et aménagement du territoire et 
Environnement et parcs le 22 février 2022 et le 7 juillet 2022. 

Par ailleurs, divers sondages, un concours de photographies et une consultation publique ont permis 
dôinformer, de consulter et de concerter de nombreux et divers intervenants. Ainsi, il a été possible 
dôint®grer leurs connaissances, leurs besoins, leurs intérêts et leurs attentes, tout en renforçant leur 
engagement (Recyc-Québec, 2020). Ultimement, cela permet une meilleure cohérence entre ce qui 
est prévu au PRMHH et ce qui sera réalisé. Il est à noter que plusieurs photographies en lien avec 
les MHH ont été obtenues par la MRC suite au concours. 
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La consultation publique a ®t® r®alis®e le 25 octobre 2022. Lôinvitation, le déroulement et le compte 
rendu sont pr®sent®s ¨ lôannexe 1. Plus amples détails sont révélés à la section 5.2.2 (Consultation 
publique). 

Parmi les bonnes pratiques de participation et de concertation utilisées dans le cadre du PRMHH, il 
faut mentionner : 

¶ plusieurs activités initiées tôt et soutenues; 

¶ la possibilit® dôinfluencer les décisions; 

¶ le soutien aux participants : documentation accessible, transparence, etc.; 

¶ la crédibilité et lôindépendance du processus (expertise et absence de conflits dôint®r°ts). 

Comme le public est rarement homogène, une diversité de moyens ont été déployés, tout au long de 
lô®laboration du PRMHH, afin dôen rejoindre une grande partie (courriels, communiqué de presse, 
médias sociaux, etc.). 

 

Cr®ation dôun site Internet 

À des fins dôinformation et de sensibilisation, un site Internet dédié au PRMHH de la MRC des 
Laurentides a été créé. Un tel site internet aide les gens ¨ se rep®rer ainsi quô¨ se faire une id®e de 
la démarche et de leur r¹le (LôAtelier Social et MELCC, 2021). Il a permis aux divers intervenants et 
aux citoyens dô°tre inform®s sur le PRMHH, dôen suivre lô®volution et de pouvoir y participer. Ce fut 
une excellente fa­on de favoriser lôengagement des parties prenantes envers le projet en facilitant 
leur compréhension et en créant un sentiment d'appartenance. 

Voici les principales informations révélées par le site Internet : 

¶ mise en contexte; 

¶ ®tapes dô®laboration; 

¶ particularités du PRMHH de la MRC des Laurentides; 

¶ catégories des MHH; 

¶ distinction entre PRMHH et OCMHH; 

¶ espèce ambassadrice; 

¶ portrait du territoire; 

¶ carte interactive; 

¶ sondage; 

¶ concours de photographies; 

¶ étapes réalisées et à venir; 

¶ orientations et objectifs de conservation des MHH; 

¶ présentation offerte lors de la consultation publique; 

¶ compte rendu de la consultation publique; 

¶ PRMHH (lorsque le MELCCFP lôaura accept® officiellement); 

¶ collaborateurs; 

¶ coordonnées de la personne-ressource. 

 

Espèce vedette 

En plus de servir dôoutil de communication, une espèce vedette pourrait encourager la mise en place 
de mesures de conservation. Il fallait trouver une espèce associée aux MHH qui pourrait servir de 
symbole identitaire dans la démarche et promouvoir un sentiment dôappartenance au territoire. La 
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grenouille des marais a été ciblée pour être lôesp¯ce vedette ou ambassadrice pour les raisons 
suivantes. 

¶ Côest une esp¯ce susceptible d'°tre désignée menacée ou vulnérable. 

¶ Bien quôelle passe souvent inaper­ue, la grenouille des marais a été identifiée dans 14 des 20 
municipalités de la MRC : Amherst, Arundel, Brébeuf, Huberdeau, Labelle, La Conception, 
Mont-Blanc, Montcalm, Lac-Supérieur, Mont-Tremblant, Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-
Lucie-des-Laurentides, Val-David et Val-Morin (Ouellette, 2012 et CDPNQ, 2020). 

¶ Elle est associée aux terrains montagneux et accidentés, soit des milieux représentatifs de la 
MRC. 

¶ Son nom évoquant son lien avec les MHH, la grenouille des marais est un bel exemple de la 
faune associée à ces milieux, car elle habite pr¯s de plans dôeau ou de milieux humides, tels 
que les étangs à castor, les étangs temporaires, les ruisseaux dôeau claire, les bras de rivi¯re, 
les lacs, les marais, les marécages et les tourbières à sphaigne. Elle se reproduit en milieu 
aquatique et hiberne au fond des étangs de faible profondeur et des ruisseaux. 

¶ Cet amphibien consomme une multitude dôinvert®br®s, dont certains sont susceptibles 
dôimportuner les humains. Elle sert ®galement de proie ¨ de nombreux pr®dateurs. Elle fait 
donc partie intégrante de la chaîne alimentaire (Desroches et Rodrigue, 2004) et constitue 
ainsi une composante importante des écosystèmes (MacCulloch, 2002). 

¶ La grenouille des marais peut servir dôesp¯ce bio-indicatrice de la qualit® de lôenvironnement, 
car plusieurs caract®ristiques des amphibiens font en sorte quôils sont g®n®ralement plus 
sensibles aux changements environnementaux que les autres groupes de vertébrés (Stebbins 
et Cohen, 1995). Les perturbations des milieux humides et hydriques et de lôhabitat environnant 
sont des menaces pour cette espèce, par exemple les développements urbains et routiers ainsi 
que les activités agricoles et forestières. Elle a besoin dôun habitat forestier relativement int¯gre 
(Desroches et Rodrigue, 2004). 

¶ La grenouille des marais pr®sente un potentiel int®ressant dô®tude, car plusieurs informations 
sont déficientes concernant cette espèce : son écologie, sa distribution, les techniques 
dôinventaire, ses habitats et les répercussions des activités anthropiques (Ouellette, 2012). 
Dôailleurs, Lepage et coll., (1997) mentionnent que la grenouille des marais nôest pas bien 
d®cel®e lors des suivis de route dô®coute, bien que son chant puisse permettre de lôidentifier. 

Enfin, un surnom potentiel a été trouvé pour cette espèce vedette : Gremouille. 

 

Logo et slogan 

Dans le but dôoffrir une identité à la démarche du PRMHH de la MRC des Laurentides, un logo et un 
slogan ont été créés (Figure 1). Le logo illustre des quenouilles que les gens associent aux MHH. 
Ces végétaux ne sont pas simplement associés aux MHH, ils en dépendent. Il est à noter que le logo 
de la MRC des Laurentides est intégré dans celui du PRMHH. Quant au slogan Ici, nous protégeons 
nos richesses, il est en parfaite adéquation avec le slogan de la MRC Notre territoire, notre avenir. 
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Figure 1 : Logo et slogan du PRMHH de la MRC des Laurentides 

 

2.2 COLLECTE ET GESTION DES DONNÉES 

De nombreux renseignements (données statistiques, cartographiques, quantitatives ou qualitatives) 
étaient disponibles pour élaborer le PRMHH. Compte tenu de la publication de connaissances en 
continu par différents acteurs du milieu comme les ministères et autres organismes, la MRC a 
consulté régulièrement la page Web du MELCCFP dédiée aux plans régionaux. Le Portail des 
connaissances sur lôeau, une nouvelle plateforme collaborative gouvernementale, a également été 
un outil dôint®r°t. En effet, ce portail vise ¨ favoriser le partage dôexpertise dans le domaine, la cr®ation 
de nouvelles connaissances ainsi que la réalisation de projets contribuant à une gestion durable de 
lôeau sur le territoire qu®b®cois. 

Le plan directeur de lôeau des trois organismes de bassins versants touchant le territoire de la MRC 
(OBV RPNS3, Abrinord4 et CARA5) ont été consultés. 

Lors de la planification du PRMHH, la MRC a décidé de bonifier les informations disponibles de façon 
à produire un document de grande qualité. Parmi les informations bonifiées, mentionnons : 

¶ la cartographie détaillée des milieux humides; 

¶ lôidentification des cours dôeau non cartographi®s et localisation pr®cise des autres cours dôeau 
¨ lôaide de LiDAR6; 

¶ la d®limitation pr®cise des bassins versants ¨ lôaide de LiDAR; 

¶ lôanalyse de la structure tridimensionnelle des milieux humides; 

¶ lôanalyse de la connectivité entre les milieux humides, les milieux hydriques et les milieux 
naturels; 

¶ lô®valuation du potentiel de connectivit® multifonctionnel entre les esp¯ces poss®dant un statut 
de protection; 

¶ lô®valuation de lôint®grit® ®cosyst®mique; 

¶ lôidentification de zones de mobilit®/espaces de libert® et zones inondables bas®e sur la 
géomorphologie; 

¶ lôidentification de sites pr®sentant un potentiel pour la cr®ation ou la restauration de milieux 
humides et hydriques; 

¶ lôobtention de donn®es locales ¨ partir de quelques sondages; 

¶ la hiérarchisation des milieux humides et hydriques en fonction de leur importance. 

 

2.3 CONSID£RATIONS M£THODOLOGIQUES ET DEGR£S DôINCERTITUDE 

Lôarticle 15 de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure 
gouvernance de lôeau et des milieux associ®s pr®cise quôune municipalit® r®gionale de comt® (MRC) 
doit ®laborer et mettre en îuvre un PRMHH, ¨ lô®chelle de son territoire, incluant le domaine hydrique 
de lô£tat et quôun tel plan ne doit pas viser les autres terres du domaine de lô£tat (TDE). 

Dans la d®marche dô®laboration de son PRMHH, la MRC des Laurentides a d®cid® dôacqu®rir des 
connaissances pour lôensemble de son territoire et de les inclure dans les étapes Portrait du territoire 
et Diagnostic des MHH. Pour les étapes suivantes (Engagements de conservation et Élaboration 
dôune strat®gie de conservation), les TDE nôont pas ®t® consid®r®es Il est à noter que la MRC pourra 
intégrer des éléments de planification de la conservation des MHH dans son plan dôam®nagement 

 
 
3 https://www.rpns.ca/plan-directeur-de-leau 
4 https://www.abrinord.ca/plan-directeur-de-leau/ 
5 https://www.cara.qc.ca/plan-directeur-de-leau/ 
6 Light or Laser Detection And Ranging : technique de mesure à distance fondée sur l'analyse des propriétés d'un faisceau de 

lumière renvoyé vers son émetteur 

https://www.rpns.ca/plan-directeur-de-leau
https://www.abrinord.ca/plan-directeur-de-leau/
https://www.cara.qc.ca/plan-directeur-de-leau/
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intégré des terres publiques intramunicipales (TPI), à la condition de respecter le programme de 
d®l®gation en TPI et sous r®serve de lôapprobation du MERN. 

Le plan r®gional sôappuie sur plusieurs méthodologies pour saisir les r®alit®s territoriales ¨ lô®chelle 
de la MRC. Il est important de bien saisir les limites et les contraintes liées aux méthodologies 
utilisées et dôen tenir compte tout au long de lô®laboration du plan r®gional. 

Une des méthodologies utilisées consistait à consulter les municipalités de la MRC afin dôobtenir 
diverses informations locales : milieux naturels dôint®r°t, problèmes et menaces. Cette consultation a 
été réalisée par les organismes de bassins versants (OBV) RPNS et Abrinord (2021b). Les données 
à acquérir ont été identifiées par les OBV, puis elles ont été bonifiées par le comité de travail du 
PRMHH de la MRC. 

Un récit géographique (carte-r®cit) a ®t® ®labor® ¨ lôaide de la plateforme ArcGIS Online, permettant 
lôutilisation combin®e de texte, dôimages et de cartes interactives. Le sondage a ®t® publi® ¨ lôadresse 
suivante : https://arcg.is/C0buu. La premi¯re section du r®cit permettait dôinformer le r®pondant ¨ 
propos du contexte l®gal entourant la d®marche du PRMHH, des grandes ®tapes dô®laboration de 
celui-ci, des types de milieux humides et hydriques et finalement, de lôobjectif de la consultation 
municipale. 

Dans un deuxième temps, le récit présentait des cartes interactives illustrant certaines données déjà 
disponibles pour la MRC, qui pourraient être bonifiées par les municipalités locales. Les cartes 
représentaient les emplacements des barrages anthropiques, des zones de sédimentation, des sites 
propices aux embâcles de glace et des lacs dans lesquels le myriophylle à épis avait été identifié. 

La troisième partie du récit géographique menait à une carte interactive créée grâce à la plateforme 
Enki. Cette section permettait de recueillir des informations géoréférencées, sous forme de point, 
correspondant à des observations transmises par les répondants municipaux. Un total de 
222 observations a été géoréférencé par les municipalités locales dans le cadre de ce mandat, selon 
quatre catégories : 

1. milieux naturels dôint®r°t pour lôenvironnement ou la r®cr®ation (88 observations); 

2. probl¯mes ou menaces dôordre environnemental ou naturel (45 observations); 

3. problèmes ou menaces liés aux infrastructures humaines (68 observations); 

4. projets à proximité des MHH susceptibles de les influencer (21 observations). 

 

Ces observations ont été utilisées dans différentes sections du PRMHH (ex. : identification des MHH 
dôint®r°t, bilan des perturbations, plan dôaction). 

La quatrième partie du récit géographique dirigeait vers un sondage sous forme de questionnaire, 
h®berg® sur Microsoft Forms. Cette section permettait de dresser le portrait de lôapproche municipale 
(règlementaire ou autre) pour différents aspects touchant les milieux humides et hydriques. 

Le sondage a été envoyé par courriel par la MRC des Laurentides le 24 février 2021 à tous les 
inspecteurs municipaux, maires et directions générales de ses municipalités. Les employés 
municipaux chargés de répondre au sondage étaient invités à prendre rendez-vous avec les 
représentantes des organismes de bassins versants pour être accompagnés pendant la complétion 
du sondage. Deux courriels de rappel ont été envoyés pendant le mois de mars. La période de 
sondage sôest termin®e au d®but avril 2021. 

Sur un total de 20 municipalités, 14 ont été rencontrées par les OBV, 13 ont fourni des données via 
la carte interactive, et 17 ont complété le questionnaire. Les détails sur la participation des 
municipalités sont disponibles au tableau 2. 

 

 

 

https://arcg.is/C0buu
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Tableau 2 : Participation des municipalités à la consultation 

Municipalité Rencontre avec les OBV 
Complétion de 

la carte 
interactive 

Complétion du 
questionnaire 

Amherst X X X 

Arundel    

Barkmere X  X 

Brébeuf    

Huberdeau   X 

Ivry-sur-le-Lac X X X 

Labelle X X X 

La Conception X  X 

Lac-Supérieur X X X 

Lac-Tremblant-Nord X X X 

La Minerve X X X 

Lantier X X X 

Mont-Blanc   X 

Montcalm X   

Mont-Tremblant X X X 

Sainte-Agathe-des-Monts X X X 

Sainte-Lucie-des-Laurentides  X X 

Val-David X X X 

Val-des-Lacs X X X 

Val-Morin  X X 

Total 14 13 17 

 

Dans la Loi sur la qualit® de lôenvironnement7 (article 46.0.2), les milieux humides et hydriques sont 
d®finis comme des lieux dôorigine naturelle ou anthropique qui se distinguent par la pr®sence dôeau 
de façon permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper un lit ou encore saturer le sol 
et dont lô®tat est stagnant ou en mouvement. Lorsque lôeau est en mouvement, elle peut sô®couler 
avec un débit régulier ou intermittent. Un milieu humide est également caractérisé par des sols 
hydromorphes ou une végétation dominée par des espèces hygrophiles. 

Sont notamment considérés comme des milieux humides et hydriques : 

1. un étang, un marais, un marécage et une tourbière; 

2. un lac, un cours dôeau, y compris lôestuaire et le golfe du Saint-Laurent et les mers qui entourent 
le Québec; 

3. les rives, le littoral et les plaines inondables des milieux visés au paragraphe 2. 

Les fossés de voies publiques ou privées, les fossés mitoyens et les fossés de drainage, tels que 
d®finis aux paragraphes 2Á ¨ 4Á du premier alin®a de lôarticle 103 de la Loi sur les compétences 
municipales (chapitre C-47.1), ne constituent pas des milieux humides et hydriques. 

 

 
 
7 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/Q-2 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/Q-2
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2.3.1 Milieux humides 

Les milieux humides couvrent un large spectre d'écosystèmes. Plus spécifiquement, la 
d®finition adopt®e par le MELCC sôappuie sur trois ®l®ments cl®s ®voqu®s par Tiner (1999), 
soit  

1) lôhydrologie, par le degr® dôinondation ou de saturation du substrat; 

2) la végétation, par la présence dôesp¯ces hygrophiles (qui aiment lôhumidit®); 

3) les sols, par leur nature et leur développement. 

Les milieux humides regroupent les ®cosyst¯mes au sol satur® dôeau ou inond® pendant une 
période suffisamment longue pour influencer la nature du sol ou la composition de la végétation 
(CIC et MELCC, 2020). Les sols sont minéraux ou organiques et présentent des indices de 
mauvaises conditions de drainage. La v®g®tation se compose dôesp¯ces ayant une pr®f®rence 
ou une tolérance à une inondation périodique ou permanente. 

 

2.3.1.1 Données utilisées 

Cartographie détaillée des milieux humides 

Les informations concernant les milieux humides proviennent de la cartographie détaillée des 
milieux humides de Canards Illimités Canada (CIC). Ce type de cartographie est en cours de 
réalisation dans le cadre du projet global de cartographie détaillée des milieux humides à 
lô®chelle des secteurs habit®s du sud du Qu®bec, projet de collaboration amorc® en 2009 par 
CIC et le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MELCC 
aujourdôhui), afin de combler le manque dôinformation pr®cise et à jour sur la localisation, 
lô®tendue, la classification et lô®tat de ces habitats. 

Cette cartographie, qui permet dôidentifier avec pr®cision les milieux humides de plus de 
0,3 hectare en zone urbanisée et de plus de 0,5 ha pour le reste du territoire, est conforme au 
système de classification des milieux humides du Canada et au Guide dôidentification et 
délimitation des milieux humides du Québec méridional (Bazoge et al., 2015). Les résultats de 
cette cartographie permettent à différents partenaires (CIC, MELCC, MRC, municipalités et 
OBV) de travailler ¨ partir dôune information de base uniforme et partagée avec la même 
m®thodologie dôinventaire et la m°me qualit® de donn®es g®n®r®es pour dôautres secteurs du 
Québec. 

La méthodologie de la cartographie détaillée des milieux humides développée par CIC est 
reconnue par le MELCC comme la donnée de base pour effectuer une bonne gestion des 
milieux humides ¨ lô®chelle dôune municipalit®, ville, MRC, bassin versant ou r®gion ®cologique. 
La cartographie d®taill®e des milieux humides est donc bien adapt®e pour lô®laboration dôun 
PRMHH. 

La cartographie détaillée des milieux humides permettant de couvrir tout le territoire de la MRC 
des Laurentides a été réalisée en trois phases par Canards Illimités Canada (Figure 2). 
Terminée en mars 2016, la première phase a couvert les territoires suivants : Doncaster 
(réserve autochtone), Ivry-sur-le-Lac, Lantier, Mont-Blanc, Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-
Lucie-des-Laurentides, Val-David et Val-Morin. Une deuxième phase achevée en 2019 a 
couvert le territoire de la Ville de Mont-Tremblant. Quant à la troisième et dernière phase, 
complétée en 2020, elle couvrait les territoires suivants : Amherst, Arundel, Barkmere, Brébeuf, 
Huberdeau, La Conception, La Minerve, Labelle, Lac-Supérieur, Lac-Tremblant-Nord, 
Montcalm et Val-des-Lacs. 

 

Reconnaissance aérienne 

Avant de débuter la photo-interprétation, une reconnaissance aérienne a été effectuée. Le 
survol a®rien pour la phase 1 a eu lieu au printemps 2014 et pour les phases 2 et 3, ¨ lô®t® 
2019. Les milieux humides potentiels (MELCC, 2019) ont été utilisés pour déterminer le 
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parcours des survols. Lors de ces derniers, le plus grand nombre possible de milieux humides 
ont été photographiés en vue oblique. Ces photographies sont une source d'information 
importante pour les photo-interprètes, principalement pour valider la délimitation et la classe 
des milieux humides inventoriés. De plus, ces photographies permettent de mieux connaître 
les activités humaines pouvant influencer lô®tat des milieux humides. 

Deux personnes (autres que le pilote) ont participé aux survols : une personne pour la prise de 
photos et une deuxième pour prendre des photos et guider le pilote. Un iPad avec GPS a été 
utilisé pour faciliter la navigation ainsi que pour saisir les coordonnées géographiques de la 
trajectoire de vol et, par le fait même, celles des photographies obliques. Au total, 
430 kilomètres ont été survolés dans la MRC des Laurentides, à une altitude moyenne 
dôenviron 430 mètres, et 2 770 photos obliques ont été prises et géolocalisées. Les photos ont 
été prises avec une caméra de type réflex et un iPad. 

Un fichier de points géoréférencés a été produit à partir des coordonnées géographiques de 
toutes les photographies prises lors du survol, afin de faciliter leur consultation dans un logiciel 
de syst¯mes dôinformation g®ographique (SIG). Le même traitement a été réalisé pour les 
photographies prises lors des travaux de validation sur le terrain. Un hyperlien dans les attributs 
de la base de donn®es permet ¨ lôutilisateur de consulter les photos g®olocalis®es dans le 
logiciel ArcGIS en cliquant sur le point. 

 

Photo-interprétation initiale 

La cartographie détaillée des milieux humides est basée principalement sur la photo-
interprétation. Afin de faciliter la tâche des photo-interprètes, de nombreuses informations leur 
étaient disponibles : les milieux humides potentiels (MELCC, 2019), lôhydrographie, la base de 
données topographique du Québec, le LiDAR (phases 2 et 3), les photographies aériennes 
obliques, lôinventaire écoforestier du Québec méridional, les placettes-échantillons 
permanentes et temporaires des inventaires écoforestiers du ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs (MFFP) ainsi que la couverture p®dologique de lôInstitut de recherche et de 
développement en agroenvironnement (IRDA). 

Les photographies aériennes les plus récentes disponibles ont été utilisées. Lors de la phase 1, 
les photo-interprètes ont eu recours aux modèles photogrammétriques 3D infrarouges du 
printemps 2014 (sans couvert forestier) dôune r®solution de 20 centimètres et aux modèles 
photogrammétriques 3D couleur de lô®t® 2007 (avec couvert forestier) dôune r®solution de 
30 centimètres. Les photos aériennes printanières permettent de mieux distinguer la 
topographie et dans certains cas, lôeau au sol, tandis que les photos aériennes estivales 
permettent une meilleure identification des essences arborescentes et arbustives 
caract®ristiques des milieux humides, ainsi quôune observation plus facile de la v®g®tation 
submergée et émergente. 

Lors des phases 2 et 3, les photo-interprètes se sont servis des modèles photogrammétriques 
3D en infrarouge de lô®t® 2018 dôune r®solution de 20 centimètres. Les modèles 
photogrammétriques 3D infrarouge du printemps 2014 dôune r®solution de 20 centimètres ont 
aussi été consultés. Au besoin, pour les trois phases, certaines photographies aériennes plus 
anciennes et autres images satellitaires à haute résolution ont été consultées. 



C H A P I T R E  2  -  P o r t r a i t  d u  t e r r i t o i r e  

 

1 2   Plan rég iona l  des m i l ieux  humides e t  hydr iques  

 MRC des Laurent ides  

 

Figure 2 : Localisation des trois phases de cartographie détaillée des milieux humides 
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La photo-interpr®tation a ®t® r®alis®e ¨ lôaide dôun syst¯me informatis® permettant une 
visualisation en trois dimensions, ¨ lôaide des mod¯les st®r®oscopiques les plus r®cents. Cette 
technologie permet la perception du relief sur une photo aérienne numérique. Dôun point de 
vue plus technique, la photo-interprétation a été effectuée ¨ lôaide de la photogrammétrie 
assist®e par ordinateur gr©ce ¨ lôutilisation conjointe des logiciels DAT/EM Summit Evolution 
et ArcGIS dôESRI (CIC et MELCC, 2020). Le logiciel Summit Evolution est un outil de 
visualisation du territoire en 3D qui permet de délimiter de manière précise les milieux humides 
et de déterminer le type de milieu humide selon les caractéristiques observées. Le logiciel 
ArcGIS, pour sa part, est un logiciel SIG qui permet dôeffectuer une saisie de donn®es et de 
compiler lôinformation relative ¨ chaque milieu humide identifi® par photo-interprétation dans 
une base de donn®es ¨ r®f®rence spatiale. Plus sp®cifiquement, lôinformation sur la localisation 
et la délimitation des milieux humides est repr®sent®e graphiquement sous forme dôun 
polygone, tandis que lôensemble des autres caract®ristiques document®es est inscrit dans une 
table dôattributs associ®e aux polygones. 

De manière générale, cinq éléments ont guidé les photo-interprètes dans la délimitation et la 
classification des milieux humides : le contexte géographique, le type de végétation et sa 
structure, la topographie, les dépôts de surface ainsi que lôhydrologie. 

Lôaire minimale de num®risation des milieux humides a été de 0,3 ha, car cette superficie 
permet dôobtenir une pr®cision et un niveau de d®tail adapt® ¨ la r®alit® des milieux fortement 
urbanisés, pour lesquels un bon nombre de milieux humides présents sont fragmentés, donc 
de superficie relativement petite. Pour faciliter le travail des photo-interprètes, lôinterface de 
visualisation était munie dôune cible représentant une aire de 0,3 ha, ce qui permettait dô®valuer 
rapidement la superficie approximative des éléments visionnés. Il faut souligner que certains 
milieux humides dont la superficie est inf®rieure ¨ lôaire minimale ont été associés à un 
complexe de milieux humides de 0,3 ha et plus. De plus, pour la phase 1, le seuil de détection 
des milieux humides était de plus de 0,3 hectare en zone urbanisée et de plus de 0,5 ha pour 
le reste du territoire. 

Lorsquôun assemblage de monticules et de d®pressions distantes de moins de 30 m est 
dominé par les dépressions sur plus de 50 % de sa superficie, lôensemble forme une mosaïque 
qui est considérée comme un seul milieu humide. Cette façon de faire est conforme à la notion 
de mosaµque aux fins de lôautorisation environnementale (Bazoge et al., 2015). 

Dans le but de standardiser la méthode de cartographie, toutes les routes principales pavées 
ou non ont été soustraites des polygones de milieux humides (CIC et MELCC, 2020). 

Les photo-interprètes ont attribué un niveau de confiance (bon, moyen ou faible) à la 
délimitation et à la classification des milieux humides quôils ont identifiés. La source de données 
consult®e qui sôest av®r®e la plus utile pour lôidentification est indiqu®e dans la table dôattribut, 
en plus de la source principale des photographies aériennes utilisées. 

 

Relevés de terrain 

Une campagne de validation sur le terrain a été réalisée par des équipes constituées de 
membres du personnel de CIC, du MELCC, de lôOBV RPNS, de la MRC des Laurentides et 
des municipalités. Le but de cet échantillonnage était de valider la présence et la classe des 
milieux humides inventoriés lors de la photo-interprétation. 

Afin dôobtenir un échantillon de milieux humides repr®sentatif de lôensemble du territoire, les 
sites de validation ont été sélectionnés selon les critères suivants : 

¶ les milieux humides dont le niveau de confiance de la délimitation ou de la classification 
était faible ou moyen; 

¶ le respect de la représentativité des milieux humides (classe, superficie, cadre 
écologique de référence et limites administratives). 
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Pour chacun des sites visités, une fiche numérique de validation et de caractérisation des 
milieux humides a été complétée ¨ lôaide dôun iPad et du logiciel ArcGIS Online Collector 
permettant de documenter 53 attributs dôinformations référant à la végétation, au type de sol 
et aux conditions hydrologiques, conformément à Bazoge et al. (2015). 

Sur lôensemble du territoire de la MRC des Laurentides (3 phases), 256 points dôobservation 
ont été validés et 1 468 photographies géolocalisées ont été prises. 

 

Révision de la photo-interprétation 

En considérant les nouvelles informations fournies par la validation sur le terrain, les photo-
interpr¯tes ont proc®d® ¨ un deuxi¯me balayage syst®matique du territoire dô®tude. Les 
polygones de milieux humides créés lors du balayage initial ont alors été réexaminés et 
modifiés au besoin. Cette révision a permis dôaugmenter le niveau de confiance des donn®es 
et de bonifier la table dôattributs. 

Une autre étape de vérification des données a été réalisée avec les représentants des 
municipalités, de la MRC et de lôorganisme de bassins versants lors dôateliers de travail. Suite 
à la présentation des données préliminaires, les partenaires du projet ont bonifié les résultats 
de la cartographie en fournissant leurs commentaires, leurs connaissances du territoire ainsi 
que des donn®es dôinventaire ou de caract®risation des milieux humides. Ces nouvelles 
informations ont été intégrées aux données. 

Une fois les travaux de photo-interpr®tation termin®s, une ®tape dôharmonisation des donn®es 
a été effectuée entre les photo-interpr¯tes de CIC et du MELCC pour sôassurer de de la qualité 
des données et de leur uniformité. 

Une dernière étape de révision a été effectuée par un photo-interprète expérimenté du MELCC 
afin dôassurer la conformit® et lôhomog®n®it® des donn®es dans lôensemble des territoires 
couverts par la cartographie détaillée des milieux humides de CIC au Québec. 

 

Identification des pressions anthropiques 

Tous les milieux humides inventori®s ont ®t® analys®s pour documenter le type et lôampleur 
des perturbations (ou pressions) les affectant. Les perturbations observées sur le terrain ont 
également été prises en compte et intégrées à la base de données des milieux humides. 

Au total, 11 types de pressions de nature anthropique ont été identifiés : agricole, résidentielle, 
industrielle ou commerciale, r®seau routier, r®seau de transport dô®nergie, r®cr®ative (ex. : 
terrain de golf, VTT), coupe forestière, canal de drainage, remblayage, creusage et espèces 
envahissantes. Certaines précisions ont également été notées dans la base de données. 

Le niveau dôimpact des pressions identifi®es a ®t® ®valu® par photo-interprétation et catégorisé 
de la façon suivante : 

¶ aucun impact (milieu humide dans un état naturel et intact, non altéré); 

¶ faible impact (altération légère qui affecte moins de 25 % de la superficie ou du contour 
du milieu humide); 

¶ moyen impact (altération modérée qui affecte entre 25 et 50 % de la superficie ou du 
contour du milieu humide); 

¶ fort impact (altération sévère qui affecte plus de 50 % de la superficie ou du contour du 
milieu humide. 

 

Création de complexes de milieux humides 

Selon CIC et MELCC (2020), un complexe de milieux humides représente un regroupement 
de milieux humides adjacents ou séparés par une distance égale ou inférieure à 30 mètres, 
sans égard à leur classe. Le regroupement de milieux humides en complexes permet de faire 
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ressortir des sites particuli¯rement importants dôun point de vue ®cologique. Tous les 
complexes de milieux humides qui touchaient le territoire dô®tude ont ®t® d®limit®s au complet 
m°me si le polygone d®passait la limite du territoire dô®tude. 

Il ne faut pas confondre les complexes de milieux humides avec les mosaïques de milieux 
humides. Ces dernières correspondent plutôt à un assemblage de dépressions humides et de 
monticules terrestres. De telles dépressions présentent des signes de la présence prolongée 
dôeau, soit des sols humides et noirâtres. Lorsquôun assemblage de dépressions humides et 
de monticules terrestres distants de moins de 30 m est dominé par les dépressions sur plus de 
50 % de sa superficie, lôensemble forme une mosaïque et doit être considéré comme un seul 
milieu humide aux fins de lôautorisation environnementale (Bazoge et al., 2015). 

 

Contrôle de la qualité des données 

Toutes les données liées à la cartographie détaillée des milieux humides ont été intégrées 
dans une base de données à référence spatiale (en format g®odatabase dôESRI). Un contrôle 
de qualit® a ®t® effectu® sur lôensemble de cette base de données, de façon à corriger les 
erreurs et à normaliser les données. 

La validation des milieux humides inventoriés par photo-interprétation a été réalisée de deux 
façons : par les relev®s de terrain et par lôexamen des photographies du survol a®rien. Les 
relevés de terrain ont permis une réelle validation de 256 (1,4 %) des 17 946 milieux humides 
(Tableau 3). Cette validation couvrait 2,6 % de la superficie des milieux humides inventoriés. Il 
est à noter que les milieux humides validés sur le terrain étaient ceux dont le niveau de 
confiance de la délimitation ou de la classification était faible ou moyen. Quant aux 
photographies du survol aérien, elles ont plutôt servi dôaide additionnelle aux photo-interprètes 
pour la délimitation et la classification de 2 844 (15,8 %) des 17 946 milieux humides 
inventoriés, couvrant 26,1 % de la superficie de tous les milieux humides. 

 
Tableau 3 : Type de validation des milieux humides 

Type de validation 
Milieux humides Superficie 

Nombre % Hectare(s) % 

Relevés de terrain 256 1,4 % 608 2,6 % 

Photographies du survol aérien 2 844 15,8 % 5 997 26,1 % 

Aucune validation 14 846 82,7 % 16 355 71,2 % 

Total 17 946 100,0 % 22 960 100,0 % 

 

Afin dô®valuer la pr®cision de lôinventaire des milieux humides, le niveau de confiance de la 
délimitation des milieux humides et celui de leur classification ont été déterminés. Des 17 946 
milieux humides inventoriés, les niveaux de confiance de la délimitation et de la classification 
sont identiques en pourcentage. Ainsi, les niveaux de confiance sont considérés bons dans 
53 % des cas, moyens dans 46 % des cas et faibles dans seulement 1 % des cas (Tableaux 3 
et 4). 

 
Tableau 4 : Niveau de confiance de la délimitation des milieux humides 

Niveau de confiance de la 
délimitation des milieux humides 

Nombre de milieux 
humides 

Pourcentage de milieux 
humides 

Bon 9 551 53 

Moyen 8 247 46 

Faible 148 1 

Total 17 946 100 
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Tableau 5 : Niveau de confiance de la classification des milieux humides 

Niveau de confiance de la 
classification des milieux humides 

Nombre de milieux 
humides 

Pourcentage de milieux 
humides 

Bon 9 443 53 

Moyen 8 343 46 

Faible 160 1 

Total 17 946 100 

 

Limites de la cartographie des milieux humides 

Selon CIC et MDDELCC (2016), il existe certaines limites ou contraintes associées à la 
cartographie détaillée des milieux humides. 

¶ Les milieux humides sont des écosystèmes dynamiques évoluant dans le temps et pouvant 
varier en superficie, en degr® dôhumidit® et en composition végétale selon les saisons, le 
climat, les conditions météorologiques, les activités des castors et les activités humaines 
(foresterie, agriculture, développement urbain et industriel, etc.). 

¶ La qualit® des donn®es disponibles peut avoir nui ¨ lôidentification de milieux humides par 
photo-interpr®tation (type dôimages, r®solution, ®chelle, ann®e, saison, etc.). 

¶ Étant donné que la cartographie détaillée ne retient que les milieux humides couvrant plus 
de 0,3 ha, et même 0,5 ha dans certaines parties du territoire, cette méthode sous-estime 
le nombre de milieux humides. 

¶ 1,4 % des milieux humides inventoriés et 2,6 % de leur superficie sont validés par un 
inventaire sur le terrain. Une validation plus importante sur le terrain renforcerait la justesse 
de lôinterpr®tation, mais impliquerait des co¾ts importants. 

¶ Des variations dôinterpr®tation sont possibles entre différents photo-interprètes. 

¶ Lôinventaire sur le terrain consiste ¨ r®aliser un point dôobservation fixe dans un milieu 
humide. La d®limitation du milieu humide et lôhomog®n®it® de la classe qui lui sont 
attribuées ne sont donc pas validées. 

En somme, bien que la cartographie détaillée des milieux humides soit une très grande 
amélioration par rapport aux données existantes, en aucun cas et en aucune circonstance elle 
ne peut se substituer à une caractérisation sur le terrain par un professionnel compétent pour 
confirmer la pr®sence, la classification, la d®limitation, lô®tat du milieu humide et, si nécessaire, 
pour caract®riser dôautres param¯tres (comme le contexte hydrologique du milieu humide et 
de son bassin versant, la végétation, la faune, etc.). Ces informations supplémentaires peuvent 
être n®cessaires lors de la planification et de lôautorisation dôun projet local de d®veloppement 
ou de conservation. Dans ce contexte, la cartographie détaillée des milieux humides doit être 
considérée comme un outil dôaide ¨ la d®cision. 

Lô®valuation des pressions anthropiques a été effectuée par une observation à un moment 
précis dans le temps avec les orthophotographies les plus récentes. Ainsi, il se peut que 
certaines pressions not®es aient ®volu® depuis lô®valuation. ê titre dôexemple, un champ en 
culture a pu °tre observ® ¨ proximit® dôun milieu humide et donc identifi® comme une pression 
de type agricole. Néanmoins, il est possible que la production agricole ait cess® et quôelle ne 
soit plus une pression significative pour le milieu humide. Par ailleurs, il est difficile de juger 
lôimpact r®el des pressions observ®es sur lôint®grit® ®cologique des milieux humides. Par 
exemple, il est impossible de d®terminer pr®cis®ment le niveau dôimpact associ® ¨ la pr®sence 
dôun canal de drainage ¨ lôint®rieur dôun milieu humide. Néanmoins, il est possible de donner 
une appréciation qualitative générale qui demeure pertinente. 
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2.3.1.2 Classification 

Les eaux peu profondes, les marais, les marécages et les tourbières sont des types de milieux 
humides (adapté de Couillard et Grondin 1986; Groupe de travail national sur les terres 
humides 1988 et 1997 et Inventaire canadien des terres humides (ICTH) 2010). Quant au 
syst¯me de classification utilis® pour lôinventaire des milieux humides, il est basé sur les cinq 
grandes classes du Système de classification des terres humides du Canada (GTNTH 1997). 
Les classes de ce système sont : eau peu profonde, marais, marécages, tourbières 
ombrotrophes (bogs) et tourbières minérotrophes (fens). Les sous-classes prairie humide et 
tourbière boisée8 ont été ajoutées aux classes marais et tourbières respectivement. Cette 
version modifiée de la classification des milieux humides répond aux objectifs suivants : 

¶ permettre de détecter et de distinguer les différentes classes et sous-classes de milieux 
humides par photo-interprétation; 

¶ être facile à comprendre et permettre de distinguer aisément les différentes classes et sous-
classes de milieux humides sur le terrain, et ce, même pour les personnes qui ne possèdent 
pas de connaissances approfondies en mati¯re dôidentification des milieux humides; 

¶ être compatible au document Identification et délimitation des milieux hydriques et riverains 
(MDDELCC, 2015), au document Identification et délimitation des milieux humides du 
Québec méridional (Bazoge et al., 2015) et aux normes établies dans le système de 
classification des milieux humides ®labor® par le comit® technique de lôInventaire canadien 
des terres humides (ICTH, 2010). 

 

Eau peu profonde 
Milieu humide dont le niveau dôeau en ®tiage est inf®rieur ¨ deux m¯tres et comprenant les 
étangs isolés, de même que la bordure des zones fluviales, riveraines et lacustres. Ces zones 
font la transition entre les milieux humides normalement satur®s dôeau de mani¯re saisonni¯re 
et les zones dôeau plus profonde. Il y a pr®sence de plantes aquatiques flottantes ou 
submergées, ainsi que des plantes émergentes dont le couvert9 fait moins de 25 % de la 
superficie du milieu. 

 
 

Marais 
Milieu humide généralement rattaché aux zones fluviales, riveraines et lacustres, dominé par 
une végétation herbacée (émergente, graminoïde) couvrant plus de 25 % de sa superficie. Les 
arbustes et les arbres, lorsque présents, couvrent moins de 25 % de la superficie du milieu. La 

 
 
8 Pour les autres sections du rapport, le terme « classe » englobe également les sous-classes de milieux humides. 
9 Le couvert est la proportion de la surface du milieu humide occup®e par la projection au sol du feuillage de lôensemble des strates 

de végétation. 
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végétation s'organise principalement en fonction du gradient de profondeur de l'eau et de la 
fr®quence des rabattements du niveau dôeau et de la nappe phr®atique. Le niveau dôeau, 
variant selon les mar®es, les inondations et lô®vapotranspiration, fait en sorte que le marais, ou 
une partie de celui-ci, est inondé de façon permanente, semi-permanente ou temporaire. Le 
marais se trouve généralement sur un sol minéral, organique (tourbe limnique) ou une mixture 
organo-minérale. 

 
© Claude Lavoie 

 

Prairie humide (sous-classe de marais) 
Marais exondé la majeure partie de la saison de croissance et se distinguant par la dominance 
dôune v®g®tation de type graminoµde, se d®veloppant en colonies denses ou continues. Une 
végétation arbustive et arborescente peut être présente (transition vers un marécage). 

 
© Canards Illimités Canada 

 

Marécage 
Milieu humide souvent riverain, qui est inondé de manière saisonnière, lors des crues, ou 
caractérisé par une nappe phréatique élevée. On trouve également des marécages isolés qui 
sont alimentés en eau par le ruissellement ou par des résurgences de la nappe phréatique. 
Ces milieux sont dominés par une végétation ligneuse, arbustive et arborescente, dont le 
couvert est supérieur à 25 % de la superficie totale. Le sol minéral présente un mauvais 
drainage ainsi que des signes caract®ristiques dôoxydation (mouchetures). 
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© Cobali 

 

Tourbière 
Milieu humide où la production de matière organique a prévalu sur sa décomposition, en raison 
dôun site satur® en eau et donc pauvre en oxygène. Il en résulte une accumulation naturelle et 
progressive de tourbe qui constitue un sol organique10. Pour quôun milieu humide soit consid®r® 
comme une tourbière, il doit se trouver sur un sol constitué essentiellement de matière 
organique plus ou moins décomposée atteignant au moins 30 cm dô®paisseur. 

La tourbière possède un sol mal drainé et la nappe phréatique est au même niveau ou près de 
la surface du sol. En fonction de leur mode dôalimentation en eau, il existe deux grands types 
de tourbières : ombrotrophe (bog) et minérotrophe (fen). 

 
 

Tourbière ombrotrophe (bog) 
Milieu humide ouvert11 alimenté principalement par les précipitations, qui est faible en éléments 
nutritifs et plutôt acide. Le bog est dominé par des sphaignes et des éricacées. Certains bogs 
comportent des mares. 

 
 
10 Comme défini dans le Système canadien de classification des sols (Agriculture et Agroalimentaire Canada, 1998). 
11 Dont le couvert de la végétation arborescente de plus de 4 m fait moins de 25 % de la superficie totale. 
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Tourbière minérotrophe (fen) 
Milieu humide généralement ouvert alimenté par les eaux de précipitations et par les eaux 
dô®coulement (de surface et souterraines). Par cons®quent, il est g®n®ralement plus riche en 
®l®ments nutritifs et moins acide quôun bog. Les fens se retrouvent souvent dans le bas des 
pentes et dans les d®pressions, longeant les cours dôeau, o½ il y a une bonne circulation dôeau 
et de nutriments. La v®g®tation dôun fen varie selon lôhumidit® du sol et les nutriments qui y 
sont apportés. Elle est plutôt diversifiée et généralement dominée par un couvert herbacé, 
notamment de cyp®rac®es, ainsi que de bryophytes, dôarbustes et dôarbres. 

 

Tourbière boisée (sous-classe de tourbière) 
Tourbière se distinguant par une végétation arborescente (hauteur supérieure à 4 m) dont le 
couvert12 correspond à plus de 25 % de la superficie totale. Les tourbières boisées se trouvent 
souvent en périphérie des bogs ou des fens, ou correspondent à un stade particulier du 
développement de ces écosystèmes. Les arbres qui y vivent sont généralement adaptés aux 
mauvaises conditions de drainage et aux sols pauvres. 

 
 
12 Le couvert est la proportion de la surface du milieu humide occup®e par la projection au sol du feuillage de lôensemble des strates 

de végétation. 
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2.3.2 Milieux hydriques 

Les milieux hydriques comprennent les lacs, les cours dôeau (permanents et intermittents), les 
rives, le littoral et les plaines inondables. 

 

2.3.2.1 Lacs 

Grâce aux 111 cartes bathymétriques de lacs réalisées sur le territoire de la MRC par le 
Conseil r®gional de lôenvironnement (CRE) des Laurentides ou en collaboration avec 
lôUniversit® de Montr®al depuis 2010, les donn®es hydromorphologiques suivantes ont pu °tre 
recueillies : 

¶ superficie; 

¶ volume; 

¶ temps de renouvellement; 

¶ profondeur maximale; 

¶ profondeur moyenne; 

¶ classe de profondeur : peu profond (moins de 8 m), intermédiaire (8 à 20 m) et profond 
(plus de 20 m); 

¶ superficie de 0 à 3 mètres de profondeur; 

¶ pourcentage de superficie de 0 à 3 mètres de profondeur. 

 

Comme des donn®es de transparence de lôeau relev®es dans le cadre du R®seau de 
surveillance volontaire des lacs (RSVL) 13  étaient disponibles pour 102 des 111 lacs 
pr®c®dents, il a ®t® possible dôobtenir les informations additionnelles suivantes : 

¶ profondeur maximale de colonisation des plantes aquatiques; 

¶ superficie colonisable par les plantes; 

¶ pourcentage du lac de 0 à 3 mètres de profondeur; 

¶ superficie du lac de 0 à 3 mètres de profondeur. 

 

Ces informations peuvent, par exemple, permettre dô®valuer la vuln®rabilit® des lacs ¨ la 
colonisation des plantes aquatiques, particulièrement des plantes aquatiques exotiques 
envahissantes. 

 
 
13 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm
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Qualit® de lôeau 

Au Qu®bec comme ailleurs, lôindustrialisation, lôurbanisation, lôintensification des activit®s 
agricoles et la densification de lôoccupation du territoire ont engendr®, au fil des ans, une 
détérioration de la qualité des eaux de surface14. Seules les parties supérieures des bassins 
versants ou les bassins versants peu touch®s par lôactivit® humaine demeurent encore dans 
un état quasi naturel. 

Outre les probl¯mes occasionn®s par dôautres formes de pollution (organique, toxique, 
microbiologique et visuelle), lôint®grit® des eaux de surface peut °tre alt®r®e par lôapport de 
fertilisants, tout particulièrement le phosphore. La présence de phosphore accroît la 
prolif®ration de plantes et dôalgues. Ce ph®nom¯ne, appel® ç eutrophisation », peut nuire aux 
organismes et aux activit®s aquatiques, ainsi quô¨ la production dôeau potable. 

Le RSVL est un programme du MELCC mis en place en 2004. Celui-ci permet, entre autres, 
aux associations de lacs ou aux municipalit®s dôeffectuer un suivi de la qualit® de lôeau dôun 
lac. Ce suivi inclut une dizaine de mesures de la transparence de lôeau par ®t®, effectu®es à 
lôaide dôun disque de Secchi. Le suivi de la qualit® de lôeau implique également 
lô®chantillonnage de lôeau trois fois durant lô®t®, pour analyse en laboratoire par le MELCC. Les 
analyses permettent dôobtenir les concentrations en phosphore total, en chlorophylle a et en 
carbone organique dissous. 

Il importe de mentionner quôil y a eu une sous-évaluation des concentrations en phosphore 
total par la méthodologie du MELCC pour les années antérieures à 2018, année à laquelle la 
m®thode dôanalyse a ®t® rectifi®e. Ainsi, seules les concentrations en phosphore de 2018, 2019 
et 2020 ont été considérées. 

Concernant la transparence, elle peut être légèrement sous-estimée par la faible profondeur 
de certains lacs, par exemple lorsque le disque de Secchi atteint le fond du lac et quôil met en 
suspension des sédiments troublant lôeau. Il arrive également que certains lacs possèdent une 
concentration de carbone organique dissous suffisamment élevée pour influencer à la baisse 
la transparence de lôeau jusquô¨ rendre ce descripteur d®classant du point de vue de la 
d®termination de lô®tat trophique g®n®ral du lac15. 

Les mesures de transparence sont disponibles pour 125 stations réparties sur 102 lacs, et les 
données physico-chimiques le sont pour 113 stations r®parties sur 100 lacs (plus dôune station 
dô®chantillonnage existent sur certains lacs de grande superficie). Les moyennes 
pluriannuelles ont été calculées pour la transparence et pour les données physico-chimiques. 

Le niveau trophique des lacs a été évalué selon le diagramme de classement du MELCC16 
(Figure 3). Pour les 46 lacs dont les données de concentration de phosphore total étaient 
disponibles, le niveau trophique a été déterminé en considérant le phosphore total, la 
chlorophylle a et, dans une moindre mesure, la transparence. Pour les 54 lacs dont les 
données de concentration de phosphore total nô®taient pas disponibles, le niveau trophique a 
été estimé en considérant uniquement la chlorophylle a, puisque cette dernière est 
habituellement fortement corrélée à la concentration en phosphore total (Conseil régional de 
lôenvironnement des Laurentides, 2021). Dans le même sens, le RSVL 17  mentionne que 
lôapproche la plus prudente pour les lacs dont les données de phosphore sont antérieures à 
2018 est de nôutiliser que la chlorophylle a, en pr®cisant quôil sôagit dôun signal trophique partiel. 

 

 
 
14 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/reduc-phosphore/index.htm 
15 Courriel de Mme Manon Ouellet, analyste du milieu aquatique du RSVL, du 9 février 2021 
16 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm 
17 Courriel de Mme Manon Ouellet, analyste du milieu aquatique du RSVL, du 9 février 2021 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/reduc-phosphore/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm
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Figure 3 : Diagramme de classement du niveau trophique des lacs 

 

Des donn®es compl®mentaires de qualit® de lôeau des lacs ont ®galement ®t® obtenues ¨ lôaide 
dôune sonde multiparamètres pour 79 lacs de la MRC par le Conseil régional de 
lôenvironnement des Laurentides (2021). Cette sonde permet dôobtenir des donn®es de 
temp®rature (ęC), de conductivit® (ɛS/cm), dôoxyg¯ne dissous (%) et de pH à différentes 
profondeurs. Le profil de temp®rature dôun lac r®v¯le sôil y a stratification thermique, 
stratification partielle ou absence de stratification. 

 

Plantes aquatiques indigènes et plantes aquatiques exotiques envahissantes 

Dans le cadre de son projet de Lutte contre le myriophylle à épis et de son programme de 
Soutien technique des lacs, le CRE des Laurentides a accompagné les bénévoles 
dôassociations de riverains pour caract®riser les plantes aquatiques de 52 lacs de la MRC des 
Laurentides. Les patrouilles de détection ont été effectuées selon le protocole du MELCC, 
lequel comporte quatre niveaux de détection18. Il est possible que certaines espèces de plantes 
aquatiques nôaient pas ®t® observ®es en raison du niveau appliqu®, des conditions 
dôobservation ou de lô®tat des v®g®taux lors de la patrouille. Les plantes indig¯nes et autres 
organismes aquatiques ont été identifiés selon la classification développée par le CRE 
Laurentides (Conseil r®gional de lôenvironnement des Laurentides, 2019). 

 

Cyanobactéries (algues bleu-vert) 

Dans des conditions favorables, par exemple en pr®sence dôune grande quantit® de 
phosphore, les cyanobactéries, appelées aussi algues bleu-vert, peuvent se reproduire 
rapidement et en abondance. Elles forment alors une fleur dôeau (Blais, 2008). 

Le MELCC a publi® une liste des plans dôeau touch®s par une fleur dôeau dôalgues bleu-vert 
de 2004 et 2017 et des plans dôeau r®currents signal®s de 2013 ¨ 201519. Les plans dôeau 
touchés de la MRC des Laurentides ont été extraits de cette liste. 

Pour °tre consid®r®, un signalement devait faire ®tat dôune fleur dôeau de cyanobactéries dôau 
moins 20 000 cellules par millilitre. Le MELCC se chargeait dô®chantillonner les fleurs dôeau de 
2004 ¨ 2013. De 2013 ¨ 2015, seuls les plans dôeau signal®s non r®currents (moins de trois 
années sur six) ou qualifiés de sensibles (ex. : premier signalement, source 
dôapprovisionnement en eau potable, situation majeure et cas de santé publique) ont été visités 
par le MELCC. 

 

 
 
18 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/paee/protocole-detection-suiviPAEE.pdf 
19 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/bilan/Liste-plans-eau-touches-abv.pdf 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/paee/protocole-detection-suiviPAEE.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/bilan/Liste-plans-eau-touches-abv.pdf
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Périphyton 

Dans le cadre du RSVL20, un protocole de suivi du périphyton a été élaboré (MDDEP, CRE 
Laurentides et GRIL, 2012). La caractérisation et le suivi du périphyton présent dans le littoral 
des lacs sont des approches relativement r®centes pour ®valuer lôeutrophisation de ces 
derniers. Il est à noter que les bar¯mes dôinterpr®tation de lô®tat trophique des lacs bas®s sur 
le p®riphyton sont en cours dô®laboration. 

Bien que le protocole présente de façon détaillée la méthodologie, le présent paragraphe en 
résume les grandes lignes. Le protocole recommande un suivi du périphyton durant trois 
années consécutives entre la mi-juillet et la mi-août. Une pause de cinq années est suggérée 
avant de recommencer un suivi pendant trois ans. Les sites sont sélectionnés selon divers 
paramètres : roches de plus de 10 cm, profondeur de 0,3 à 1 m, diversit® de lôenvironnement, 
zones habitées, exposition au vent, et conditions dôensoleillement. Toujours réalisées aux 
mêmes sites, les observations visent à obtenir les informations suivantes : 

¶ taille de la roche; 

¶ épaisseur du tapis-film à 3 endroits sur la même roche; 

¶ classe de recouvrement du tapis-film; 

¶ couleur(s) du tapis-film; 

¶ classe de recouvrement des filaments; 

¶ longueur maximale des filaments; 

¶ couleur des filaments. 

Les données de suivi du périphyton de 35 lacs de la MRC ont pu être compilées. Celles-ci ont 
été récoltées sur le terrain par des associations de lacs, des municipalités ou le CRE 
Laurentides. Dans le cadre de ce mandat, puisquôil sôagit de la seule donn®e prise 
uniform®ment, seule lô®paisseur du tapis-film de périphyton a été compilée sous forme de 
moyenne pluriannuelle. 

 

2.3.2.2 Cours dôeau 

Le mod¯le hydrologique a ®t® con­u par une ®quipe de chercheurs de lôUniversit® de Montr®al 
(Prince et al., 2020). La m®thodologie d®taill®e est pr®sent®e ¨ lôannexe 2. Plusieurs données 
ont été utilisées afin de r®aliser la mod®lisation des cours dôeau (Tableau 6). 
 

Tableau 6 : Données utilisées pour la modélisation hydrologique  

Données Source 

Modèle numérique de terrain Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) 

Cours dôeau Base de données topographiques du Québec (BDTQ) 

Routes BDTQ 

Plans dôeau BDTQ 

 

Dôabord, quatre-vingt-seize (96) feuillets LiDAR ont ®t® acquis afin de couvrir lôenti¯ret® du 
territoire de la MRC des Laurentides. Ces feuillets ont été joints pour former un fichier matriciel 
continu dont la résolution est de 1 mètre. Plusieurs étapes ont ensuite permis de corriger la 
surface topographique du modèle numérique de terrain (MNT) dans le but de la rendre 
hydrologiquement correcte, dont la correction pour les ponceaux et les ponts, la correction de 
nivelage des lacs et le remplissage artificiel des dépressions topographiques. Par la suite, deux 

 
 
20 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm
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matrices dô®coulements ont ®t® g®n®r®es ¨ partir du MNT hydrologiquement corrig® : la 
matrice de direction des ®coulements et la matrice dôaccumulation topographique. Ces 
derni¯res ont servi ¨ estimer plusieurs donn®es dôint®r°t, notamment les cours dôeau, les 
bassins versants des cours dôeau ainsi que les bassins versants des lacs. 

Les incertitudes concernant la cartographie des cours dôeau sont principalement liées à la 
localisation des ponceaux et des ponts. En effet, lôemplacement de ces traverses de cours 
dôeau est estim® en croisant les donn®es disponibles sur les routes et les cours dôeau ¨ une 
échelle spatiale de 1 : 20 000. Cependant, il est possible que les données routières ne soient 
pas à jour, ce qui fait en sorte que certaines routes plus récentes ne sont pas incluses dans la 
base de données du réseau routier utilisée. De plus, les donn®es des cours dôeau sont 
approximatives et ne sont pas assez pr®cises pour refl®ter tous les cours dôeau potentiels ¨ 
une résolution élevée. Il est donc fort probable que de nombreux ponceaux et ponts nôaient 
pas été cartographiés. Ceci a pour effet de bloquer lô®coulement théorique de lôeau aux 
endroits o½ se trouvent des ponceaux existants, mais qui nôont pas ®t® r®pertori®s. Une autre 
source dôincertitude concerne lô®tape de correction du nivelage des lacs et le remplissage 
artificiel des dépressions topographiques. Ces opérations tendent à niveler le MNT à certains 
endroits, générant alors des écoulements linéaires qui ne respectent pas nécessairement la 
microtopographie du terrain. Finalement, les données LiDAR peuvent également entraîner une 
certaine incertitude, puisque leur précision est dôenviron 15 centimètres. 
 
 
Zones inondables 

Pour la majorité des zones inondables identifiées au schéma dôam®nagement r®vis®, la MRC 
dispose de cotes dô®l®vation provenant du Centre dôexpertise hydrique du Qu®bec (CEHQ). 
Pour dôautres secteurs, les zones inondables furent déterminées par la MRC, en fonction de 
relev®s de terrain effectu®s lors dô®pisodes de grandes crues. Dans ces derniers cas, un trac® 
au « pinceau large » a été identifié. 

En ce qui concerne les zones dôinondation par emb©cle, la MRC a localisé ces sites de deux 
façons : 

¶ historique des embâcles répertoriés au ministère de la Sécurité publique (1985 à 2014); 

¶ consultation auprès de ses municipalités. 
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CHAPITRE 3  
PORTRAIT DU TERRITOIRE 
 

3.1 CONTEXTE DôAM£NAGEMENT 

La MRC des Laurentides est localisée au cîur de la région administrative des Laurentides, à moins 
de 75 km au nord-ouest de la grande région métropolitaine de Montréal (Figure 4). Elle est 
circonscrite par la MRC dôAntoine-Labelle au nord-ouest, la MRC de Matawinie au nord-est, la MRC 
des Pays-dôen-Haut au sud-est, la MRC dôArgenteuil au sud et la MRC de Papineau au sud-ouest 
(Figure 5). 

 

 

Figure 4 : Localisation régionale de la MRC des Laurentides 

 

Sô®tendant sur 2 680 km², le territoire de la MRC des Laurentides comprend 39 % de terres 
publiques, dont 2 % sont intramunicipales, côest-à-dire sous gestion de la MRC. 

La MRC est accessible ¨ partir de la r®gion m®tropolitaine de Montr®al via lôautoroute 15 qui devient 
la route 117 à partir de Sainte-Agathe-des-Monts. La route 323 passant par les municipalités 
dôAmherst et de Br®beuf relie la MRC ¨ la r®gion de Gatineau-Ottawa. La route 327 permet de joindre 
Mont-Tremblant à Lachute en passant par Arundel. La route 329 sud connecte Sainte-Agathe-des-
Monts à Lachute, alors que la route 329 nord, relie Sainte-Agathe-des-Monts à Saint-Donat dans la 
région de Lanaudière. 

Son vaste territoire compte 20 municipalités : Amherst, Arundel, Barkmere, Brébeuf, Huberdeau, Ivry-
sur-le-Lac, La Conception, La Minerve, Labelle, Lac-Supérieur, Lac-Tremblant-Nord, Lantier, Mont-
Blanc, Mont-Tremblant, Montcalm, Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-Lucie-des-Laurentides, Val-
David, Val-des-Lacs et Val-Morin (Figure 5). 

Il est à noter que cette figure révèle le territoire de Doncaster, ¨ lôextr°me est de la MRC. Cette 
réserve indienne a été établie au bénéfice des Mohawks, nation amérindienne de la Confédération 
des Six-Nations vivant principalement à Kahnawake, Kanesatake et Akwesasne, non loin de 
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Montréal21. Presque inhabitée, cette réserve indienne constitue, en fait, un territoire de chasse et de 
pêche nommé Tioweró:ton en langue Mohawk. Ne faisant pas partie officiellement de la MRC, elle 
est gérée par la réserve de Kahnawake. 

 

 

Figure 5 : Territoire de la MRC des Laurentides 

 

3.1.1 Contexte socioéconomique 

Le contexte socio-économique présente les perspectives démographiques suivies 
dôinformations ®conomiques. 

 

3.1.1.1 Démographie 

Consulté le 13 février 2024, le répertoire des municipalités du Québec évalue la population 
permanente de la MRC des Laurentides à 52 707 personnes22. Les municipalités les plus 
populeuses sont les villes de Sainte-Agathe-des-Monts (11 726 personnes) et de Mont-
Tremblant (11 621), lesquelles constituent les pôles régionaux, suivies de Val-David (5 733) et 
de Mont-Blanc, anciennement Saint-Faustin-Lac-Carré (3 948). 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec23 , la population de la MRC a connu un taux 
dôaccroissement de 36 % de 1996 à 2021. La population de la MRC poursuivra sa croissance 
et augmentera de 17 % entre 2020 et 204124, comparativement à 10,6 % pour lôensemble du 
Québec25. 

 
 
21 Banque de noms de lieux du Québec, Doncaster - Doncaster (Réserve indienne) (gouv.qc.ca) 
22 https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/mrc/780/ 
23 https://statistique.quebec.ca/fr/produit/tableau/estimations-de-la-population-des-mrc 
24 https://statistique.quebec.ca/cartovista/demographie_prj_pop/index.html 
25 https://statistique.quebec.ca/fr/vitrine/region 

https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/Fiche.aspx?no_seq=82105
https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/mrc/780/
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/tableau/estimations-de-la-population-des-mrc
https://statistique.quebec.ca/cartovista/demographie_prj_pop/index.html
https://statistique.quebec.ca/fr/vitrine/region
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La figure 6 présente les variations de la population par municipalité entre 2006-2019. Il en 
ressort que les municipalités de Barkmere et Val-des-Lacs ont perdu au moins 10 % de leur 
population, alors que les municipalités de Lac-Tremblant-Nord, Mont-Blanc, Val-David et 
Sainte-Lucie-des-Laurentides ont vu leur population cro´tre dôau moins 15 %. 

Une projection 2021-2026 permet dôestimer la variation attendue de la population par 
municipalité (Figure 7). Les municipalit®s de La Minerve et dôHuberdeau devraient constater 
les plus grandes baisses de leur population (entre 0,5 et 1 %). Inversement, les municipalités 
de Mont-Blanc (Saint-Faustin-Lac-Carré), Lantier et Val-David devraient assister à la plus forte 
croissance de leur population, soit plus de 0,8 %. 

Lô©ge moyen de la population de la MRC sô®tablissait ¨ 48 ans en 2020 et devrait atteindre 
51,5 ans en 204126. Pour lôensemble du Qu®bec, lô©ge moyen se situait ¨ 42,6 ans en 2020 et 
est estimé à 45,5 ans en 204127. 

 

 

Figure 6 : Variations de la population par municipalité entre 2006-2019 

 

 
 
26 https://statistique.quebec.ca/cartovista/demographie_prj_pop/index.html 
27 https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/population-selon-le-groupe-dage-et-le-sexe-scenario-reference-a2021-quebec.xlsx 

https://statistique.quebec.ca/cartovista/demographie_prj_pop/index.html
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/population-selon-le-groupe-dage-et-le-sexe-scenario-reference-a2021-quebec.xlsx
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Figure 7 : Variations de la population par municipalité ï projection 2021-2026 

 

En ce qui a trait ¨ la r®partition des diff®rents groupes dô©ge en 2021, les 0-19 ans 
représentaient 16,2 % de la population, les 20-64 ans, 56,5 % et les 65 ans et plus, 27,3 %. 
Ce dernier groupe devrait atteindre 35,5 % de la population en 204128. 

 

3.1.1.2 Économie 

Indice de vitalité économique 

Lôindice de vitalit® ®conomique (IVE) dôun territoire correspond ¨ la moyenne g®om®trique des 
variables normalisées de trois indicateurs : 

¶ le taux de travailleurs; 

¶ le revenu total médian des particuliers; 

¶ le taux dôaccroissement annuel moyen (TAAM) de la population sur cinq ans. 

 

Ces indicateurs représentent chacun une dimension essentielle de la vitalité, soient 
respectivement le marché du travail, le niveau de vie et la dynamique démographique. Selon 
lôInstitut de la statistique du Québec, lôIVE de la MRC des Laurentides correspondait en 2018 
à -1,49, ce qui la classe au 6e rang sur les 7 MRC et la Ville de Mirabel (qui exerce certaines 

 
 
28 https://statistique.quebec.ca/cartovista/demographie_prj_pop/index.html 

https://statistique.quebec.ca/cartovista/demographie_prj_pop/index.html
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compétences habituelles des MRC) de la région administrative des Laurentides et au 59e rang 
des MRC au Québec29.  

La municipalit® de la MRC ayant lôIVE le plus ®lev® est la municipalit® de Lac-Tremblant-Nord 
avec un indice de 7,96. La municipalit® dôAmherst est celle ayant lôIVE le plus faible avec un 
indice négatif de -7,29 (tableau 7). 

 

Tableau 7 : Classement des municipalités selon leur IVE1 de 2018 

Rang Municipalité IVE 
Taux 

travailleurs 
% 

Revenu 
total 

médian 

Population 
juillet 2018 

TAAM2 

1 Lac-Tremblant-Nord 7,96 80,0 64 719 $ 42 -9,3 

2 Val-David 5,65 74,9 32 990 $ 5 208 27,6 

3 Mont-Blanc 4,67 77,1 35 947 $ 3 578 6,1 

4 Mont-Tremblant 3,41 76,2 33 683 $ 10 017 8,0 

5 Val-Morin 3,10 74,5 32 387 $ 2 946 15,3 

6 Barkmere 2,89 77,3 36 353 $ 56 - 

7 La Conception 1,67 75,3 37 583 $ 1 304 -2,7 

8 Sainte-Lucie-des-Laurentides 0,16 68,8 30 428 $ 1 359 16,2 

9 Brébeuf 0,02 76,5 32 992 $ 1 013 -2,9 

10 Arundel -0,87 78,0 31 528 $ 551 -5,4 

11 Lac-Supérieur -1,05 71,5 35 150 $ 1 883 -4,2 

12 Montcalm -1,69 70,0 30 502 $ 637 3,8 

13 Sainte-Agathe-des-Monts -1,99 69,8 28 886 $ 10 630 5,7 

14 Labelle -2,83 71,6 32 067 $ 2 409 -4,2 

15 Lantier -2,86 63,0 28 053 $ 872 11,3 

16 Ivry-sur-le-Lac -3,04 72,8 35 725 $ 377 -19,2 

17 La Minerve -3,98 57,3 30 634 $ 1 231 5,9 

18 Huberdeau -4,19 70,8 29 761 $ 873 -3,2 

19 Val-des-Lacs -6,67 66,5 28 315 $ 728 -3,5 

20 Amherst -7,29 65,6 28 601 $ 1 476 -4,8 

 MRC des Laurentides -1,49 72,6 31 911 $ 47 190 7,1 

1 Indice de vitalité économique 
2 Taux dôaccroissement annuel moyen 

 

Richesse foncière 

En 2021, la richesse foncière uniformisée (RFU) de la MRC des Laurentides atteignait 
12 144 616 335 $, une augmentation de 4,3 % par rapport à 202030. La RFU combinée des 
deux villes centres, soit Mont-Tremblant et Sainte-Agathe-des-Monts, représente 51,4 % de la 
RFU totale de la MRC. La RFU de chacune des municipalités est révélée dans le tableau 8. 
  

 
 
29 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires 
30 https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/richesse-fonciere-uniformisee 

https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/richesse-fonciere-uniformisee
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Tableau 8 : Classement des municipalités selon leur richesse foncière uniformisée 
de 2021 

Rang Municipalité 
Richesse foncière uniformisée 

($) 

1 Mont-Tremblant 4 490 629 744 

2 Sainte-Agathe-des-Monts 1 755 167 946 

3 Val-David 753 877 486 

4 Mont-Blanc 709 431 598 

5 Lac-Supérieur 610 274 481 

6 Val-Morin 474 994 100 

7 Labelle 452 930 623 

8 La Minerve 418 837 954 

9 La Conception 409 257 200 

10 Amherst 361 199 777 

11 Ivry-sur-le-Lac 276 289 569 

12 Lantier 262 671 570 

13 Sainte-Lucie-des-Laurentides 213 983 773 

14 Val-des-Lacs 207 199 682 

15 Lac-Tremblant-Nord 181 613 355 

16 Montcalm 151 447 100 

17 Brébeuf 121 718 900 

18 Arundel 103 301 827 

19 Huberdeau 102 895 408 

20 Barkmere 86 894 242 

 MRC des Laurentides 12 144 616 335 

 

Emploi 

Les principales caract®ristiques de lôemploi proviennent du recensement de 2021 31  et 
apparaissent au tableau 9. Il en ressort que les donn®es concernant lôemploi dans la MRC sont 
moins favorables que celles de lôensemble du Qu®bec32. 

 

Tableau 9 : Caract®ristiques de lôemploi en 2021 

Caractéristique MRC des Laurentides Québec (province) 

Taux dôactivit® 57,4 % 64,1 % 

Taux dôemploi 51,0 % 59,3 % 

Taux de chômage 11,1 % 7,6 % 

Revenu total médian des particuliers (2015) 35 200 $ 38 400 $ 

Emploi à temps plein 25,8 % 34,1 % 

Travail autonome 20,4 % 12,0 % 

 

En ordre d®croissant dôimportance, les principales cat®gories dôemploi sont : 

 
 
31 Tableau de profil, Profil du recensement, Recensement de la population de 2021 - Les Laurentides, Municipalité régionale de 

comté (MRC) [Division de recensement], Québec (statcan.gc.ca) 
32 Tableau de profil, Profil du recensement, Recensement de la population de 2021 - Québec [Province] (statcan.gc.ca) 

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&SearchText=Les%20Laurentides&DGUIDlist=2021A00032478&GENDERlist=1,2,3&STATISTIClist=1,4&HEADERlist=0
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&SearchText=Les%20Laurentides&DGUIDlist=2021A00032478&GENDERlist=1,2,3&STATISTIClist=1,4&HEADERlist=0
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&SearchText=Quebec&DGUIDlist=2021A000224&GENDERlist=1,2,3&STATISTIClist=1,4&HEADERlist=0
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¶ vente et services; 

¶ métiers, transport, machinerie et domaines apparentés; 

¶ affaires, finance et administration; 

¶ enseignement, droit et services sociaux, communautaires et gouvernementaux. 

 

Activité touristique 

Près de 50 % de lô®conomie de la MRC des Laurentides est directement ou indirectement reli®e 
¨ lôindustrie touristique33. Plus de 270 entreprises à caractère touristique procurent plus de 
6 700 emplois. 

Lieu de villégiature et de récréotourisme par excellence au Québec, le territoire de la MRC 
regorge dôinfrastructures quatre saisons pour la pratique dôactivit®s r®cr®atives telles que la 
randonnée pédestre, le vélo, le golf, le ski alpin, la motoneige, le véhicule tout-terrain, le canot, 
le kayak, la planche à pagaie, le ski de fond et la raquette. 

La MRC possède de nombreux attraits g®n®rant dôimportantes retombées touristiques, entre 
autres : 

¶ la Station Mont Tremblant; 

¶ le Parc lin®aire le Pôtit train du Nord; 

¶ le Parc national du Mont-Tremblant; 

¶ le Sentier des cimes; 

¶ le Casino de Mont-Tremblant; 

¶ le Parc du Corridor aérobique; 

¶ le Sentier National au Québec; 

¶ la Réserve faunique Papineau-Labelle; 

¶ le parc Éco Laurentides; 

¶ le parc régional Val-David-Val-Morin; 

¶ le domaine Saint-Bernard; 

¶ la Route des Belles-Histoires. 

Il est à noter que près de la moitié des habitations de la MRC correspondent à des résidences 
secondaires ou des résidences de tourisme. 

 

Activité agricole 

Étant donné que 89 % du territoire est constitué de montagnes et de forêts, les sols offrant le 
meilleur potentiel agricole se situent dans les vallées des rivières Rouge et du Diable. La partie 
cultivée de la zone agricole comprend une majorité de sols de classes 3 et 4, soit des terres 
ayant des limitations pouvant °tre assez importantes, mais qui peuvent faire lôobjet de mesures 
correctrices (drainage, irrigation, modification de la structure, etc.) 34. 

En 2020, la zone agricole couvrait près de 153 km² (6 %) du territoire de la MRC. On y 
retrouvait la grande majorité des 88 exploitations agricoles existantes. Les municipalités 
possédant la plus grande proportion de territoire en zone agricole sont Brébeuf, Arundel, 
Huberdeau et la Conception. 

Les productions animales concernent principalement les élevages de bovins (laitiers ou de 
boucherie), de wapitis et de cerfs rouges. Quant aux productions végétales, elles se rapportent 

 
 
33 https://cdemrclaurentides.org/wp-content/uploads/2022/01/Industrie_touristiqueMRC_2015.pdf 
34 https://mrclaurentides.qc.ca/wp-content/uploads/2017/08/Portrait_PDZA_VF_Pour_Web.pdf 

https://cdemrclaurentides.org/wp-content/uploads/2022/01/Industrie_touristiqueMRC_2015.pdf
https://mrclaurentides.qc.ca/wp-content/uploads/2017/08/Portrait_PDZA_VF_Pour_Web.pdf
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surtout à lôac®riculture et à la production de fourrage pour les animaux. Il faut signaler que de 
nouvelles exploitations sont en émergence : légumes biologiques, petits fruits, herbes 
médicinales et produits forestiers non ligneux. 

 

Activité forestière 

La forêt couvre près de 80 % du territoire de la MRC. Les principales retombées économiques 
découlent de la récolte de la matière ligneuse, autant en terres publiques que privées. Il est à 
noter que la dépendance économique de la MRC des Laurentides vis-à-vis lôindustrie foresti¯re 
est évaluée à 0,95, ce qui correspond à une dépendance faible35. Dôailleurs, cette industrie 
génère seulement 1,4 % des emplois de la MRC. 

Les matières non ligneuses contribuent de plus en plus à la diversification des revenus 
associés à la forêt : acériculture, petits fruits, plantes comestibles et champignons. Bien que 
leurs retombées économiques soient difficiles à évaluer, de nombreuses activités sont liées à 
la forêt : villégiature, camping, randonnée, vélo, activités nautiques, activités de prélèvement 
faunique, etc. 

 

Activité minière 

Le 18 janvier 2024, le Système de gestion des titres miniers (GESTIM) et le Système 
dôinformation g®omini¯re du Qu®bec (SIG£OM) ont été consultés. Quant au Système 
dôinformation g®oscientifique p®trolier et gazier (SIGPEG), il lôa été le 25 janvier 2024. 

Le site de GESTIM a fourni de nombreuses informations concernant le territoire de la MRC des 
Laurentides :  

¶ 252 titres dôexploration actifs; 

¶ 7 baux de concession minière actifs; 

¶ 1 bail exclusif (BEX); 

¶ 7 baux non exclusifs actifs; 

¶ 0 claim en demande; 

¶ 68 sites dôexploitation de substances min®rales de surface (SMS). 

La consultation du SIG£OM a permis de constater quôil nôy a aucune mine ou projet dans la 
MRC des Laurentides. 

Selon une communication36 de M®lanie Barbeau du minist¯re de lô£conomie, de lôInnovation 
et de lô£nergie datée du 6 juin 2023, aucune licence de stockage de gaz naturel en vigueur, 
aucune licence dôexploration ou de production dôhydrocarbures r®voqu®es le 23 ao¾t 2022, 
aucun puits dôhydrocarbures ou sondages stratigraphiques nôest ou nô®tait localis® sur le 
territoire de la MRC. De plus, aucun droit relatif aux licences nôest actuellement en vigueur et 
aucun nouveau droit de stockage dôhydrocarbures nôest pr®vu en vertu de la Loi sur la sécurité 
civile. Par conséquent, la Direction de l'expertise des réservoirs géologiques nôentrevoit pas, 
dans lôavenir, de conflits dôusage relatifs aux hydrocarbures. La consultation du SIGPEG nôa 
pas permis dôapporter dôinformations suppl®mentaires. 

ê la suite dôune modification de la Loi sur les mines, les MRC peuvent dorénavant délimiter 
dans leur sch®ma dôam®nagement et de développement des Territoires incompatibles avec 
lôactivit® mini¯re (TIAM). Un TIAM est un territoire dans lequel la viabilité de certaines activités 
serait compromise par les impacts engendr®s par lôactivit® mini¯re, que ces territoires soient 
situés en terres privées ou publiques. 

 
 
35 https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/Etude_municipalites_2019.pdf 
36 Avis du secteur £nergie de minist¯re de lô£conomie, de lôInnovation et de lô£nergie sur le PRMHH 

https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/Etude_municipalites_2019.pdf
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Afin de prot®ger les activit®s sensibles, de r®duire au minimum les conflits dôusages et de 
favoriser le bien-être de sa population, la MRC des Laurentides a identifié des TIAM en 
collaboration avec ses municipalités. Ces territoires correspondent aux secteurs résidentiels, 
commerciaux, institutionnels, touristiques, récréatifs et patrimoniaux, incluant une bande de 
protection. En raison de négociations entre le MRNF et la MRC concernant les TIAM proposés, 
cette dernière a demandé en 2020 la suspension temporaire du droit de désigner sur carte un 
claim sur ces terrains. Cette suspension est valable pour une période de six mois, renouvelable 
avec la démonstration que la MRC élabore toujours son projet de délimitation de TIAM. De 
cette façon, aucun nouveau titre minier ne peut être inscrit sur ce territoire pendant le processus 
de délimitation des TIAM. Cependant, un titre minier actif ou en demande au moment de la 
mise en place de la suspension continue dô°tre en vigueur et nôest pas affect® par ladite 
suspension. 

 

3.1.2 Planification du territoire 

En vertu de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, la MRC des Laurentides doit maintenir à 
jour un sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement du territoire (SADT). Ce document de 
planification régionale prévoit la prise en compte de certaines particularités du territoire, dont 
la d®termination des zones o½ lôoccupation du sol est soumise, par exemple, à des contraintes 
particulières pour des raisons de sécurité publique. Le SADT doit prévoir : 

¶ les grandes orientations; 

¶ les grandes affectations; 

¶ la détermination des activités agricoles; 

¶ les périmètre dôurbanisation; 

¶ les voies de circulation qui génèrent ou génèreront des contraintes majeures pour des 
raisons de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général; 

¶ les parties du territoire qui présentent un intérêt historique, culturel notamment 
patrimonial, esthétique ou écologique; 

¶ lôorganisation du transports terrestre; 

¶ les infrastructures et équipements actuels et à venir; 

¶ un document complémentaire comprenant le cadre minimal à adopter par les 
municipalité. 

 

Le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement oriente la planification de son territoire en 
fonction du concept dôam®nagement et de d®veloppement durable, qui déterminent les actions 
à réaliser ̈  lô®chelle des 20 municipalit®s de la MRC. Le d®veloppement durable vise à concilier 
lôéconomie, lôenvironnement et le social. 

Avec le ph®nom¯ne de vieillissement de la population, la MRC nô®chappe pas au ph®nom¯ne 
de « rurbanisation ». Terme créé à partir des mots rural et urbain, la rurbanisation désigne la 
modification de la vie des campagnes autour des grandes villes par l'introduction de pratiques 
sociales et d'activités liées au mode de vie urbain37. Ce ph®nom¯ne nôest pas ®tranger ¨ la 
MRC des Pays-dôen-Haut, et tend à progresser vers les territoires plus au nord. Évidemment, 
la venue de cette population génère une pression sur le développement domiciliaire, soit par 
la conversion de résidences secondaires en résidences permanentes, ou en augmentant la 
demande pour de nouvelles constructions résidentielles. Bien entendu, lôarriv®e de nouvelles 
personnes crée une demande croissante en eau potable. 

Dôune part, les constructions existantes ne disposent pas n®cessairement dôinstallations 
septiques appropri®es pour accueillir une activit® permanente. Dôautre part, les terrains 

 
 
37 https://fr.wikipedia.org/wiki/Rurbanisation 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Rurbanisation
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constructibles sont de moins en moins localisés dans des parties accessibles du territoire, en 
bordure de rue ou dans les secteurs déjà développés, mais de plus en plus en terrain 
montagneux. Le développement tend à accentuer la pression sur les milieux humides 
existants, non seulement dans les affectations associées au développement, mais aussi dans 
celles visant la consolidation et la planification. 

Les affectations de planification exigent à prime abord une très faible densité, sinon une forme 
de développement un peu plus dense selon les volontés de la municipalité. Les territoires visés 
par ces affectations sont actuellement tr¯s peu morcel®s, et tr¯s peu d®velopp®s, dôo½ lôint®r°t 
dôune planification adapt®e au milieu avant tout d®veloppement. 

Quant aux affectations de consolidation, elles visent à augmenter le développement existant 
dans certaines parties du territoire. Ces affectations visent les territoires situ®s ¨ lôext®rieur des 
p®rim¯tres dôurbanisation, g®n®ralement non desservis par les r®seaux publics, o½ le 
d®veloppement sôest concentr® autour dôun lieu dôattrait, comme les noyaux villageois, les lacs, 
les golfs, les centres de ski et les montagnes. 

Dans le contexte de la planification du territoire, trois thèmes seront plus particulièrement 
présentés : 

¶ économie; 

¶ environnement; 

¶ social. 

 

3.1.2.1 Économie 

Une occupation dynamique du territoire se traduit par une activité économique répartie de 
façon à ce que chaque municipalité joue un rôle dans le dynamisme de la MRC et que les 
emplois soient accessibles à la population. Pour y parvenir, il faut considérer le potentiel de 
développement des municipalités, leur capacit® dôaccueil de commerces et dôindustries ainsi 
que les ressources du milieu. Lôoccupation dynamique est dictée par la répartition des usages 
sur le territoire et la rationalisation du développement. Par exemple, la volonté de structurer 
lôoffre r®sidentielle ¨ lôint®rieur des secteurs desservis par différents services contribue à limiter 
lô®talement de la vill®giature sur le territoire. 

 

3.1.2.2 Environnement 

Changements climatiques et milieux naturels 

Les MRC sont appelées ¨ jouer un r¹le grandissant dans la protection de lôenvironnement. 
Dôailleurs, certaines lois appuient les municipalités et les MRC dans la protection de 
lôenvironnement. 

¶ La Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme précise que les MRC doivent déterminer et 
identifier des zones o½ lôoccupation du sol est soumise ¨ des contraintes particuli¯res 
pour des raisons de protection environnementale. 

¶ La Loi sur les compétences municipales permet ¨ une municipalit® locale dôadopter des 
r¯glements en mati¯re dôenvironnement. 

En mati¯re dôenvironnement, le schéma (SADT) porte des actions ciblées ¨ lô®gard de 
nombreux éléments, dont : 

¶ lôadaptation aux changements climatiques; 

¶ la préservation des milieux sensibles; 

¶ la gestion des eaux de ruissellement. 
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Mobilité durable 

La mobilité durable consiste en une variété de modes de transport favorisant des déplacements 
s®curitaires et respectueux de lôenvironnement. Cette mobilité doit viser toute la population 
(enfants, personnes ©g®es, personnes ¨ mobilit® r®duite, etc.) afin dôassurer une accessibilit® 
universelle aux services, aux p¹les dôemplois, aux institutions et aux commerces. Dôautres 
avantages découlent de la mobilité durable : réduction des gaz à effet de serre, hausse de la 
qualité de vie et amélioration de la santé publique par des déplacements actifs. 

La mobilité durable se réalise en planifiant des milieux de vie et des infrastructures de transport 
permettant de diminuer la distance des d®placements et dôamoindrir le recours ¨ lôautomobile 
pour une seule personne. 

Le SADT contribue à favoriser la mobilité durable de différentes façons : 

¶ densification et diversification des milieux urbains; 

¶ limitation de lô®talement ¨ lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation; 

¶ évaluation des possibilités de transport collectif et actif en amont de certains projets. 

 

3.1.2.3 Social 

Communautés autochtones 

Communauté algonquine 

Nôayant jamais abandonné, ni cédé son territoire traditionnel ancestral Anishinabe, la 
communauté algonquine Kitigan Zibi Anishinabeg (KZA) revendique des droits sur le territoire 
de la MRC des Laurentides. Ainsi, lô£tat a un devoir constitutionnel de consulter cette 
communauté de bonne foi dans le but dôaccommoder substantiellement leurs int®r°ts avant 
dôapprouver des projets ou de prendre des d®cisions qui pourraient entraîner des 
répercussions sur leurs intérêts ou leurs droits. 

Les consultations et les accommodements doivent concerner la planification stratégique, et 
non seulement le plan opérationnel. La législation et les politiques sur les ressources 
impliquent de fournir en temps opportun des renseignements concernant les actions ou les 
projets, dô®couter les pr®occupations des Premi¯res Nations et dôint®grer ces pr®occupations 
dans le processus décisionnel. Les engagements du Québec en droit international entraînent 
®galement des obligations de consulter KZA et de prot®ger lôexercice de ses droits ancestraux 
et issus de trait®s en pr®servant lôenvironnement naturel de son territoire et son accès. 

La conservation du territoire est dôailleurs à la base des droits et de la culture algonquine. La 
p®rennit® des terres, des ®cosyst¯mes et des esp¯ces est au cîur des valeurs et des 
décisions. Pour KZA, l'eau est sacrée : elle est l'élément de vie qui circule à travers l'ensemble 
des êtres vivants et assure toute vie sur Terre. Conscient de la richesse du territoire transmis 
par ses ancêtres et à protéger pour les générations futures, KZA en est le gardien et le 
protecteur. 

 

Communauté mohawk 

Bien que la communauté autochtone algonquine revendique des droits ancestraux sur le 
territoire de la MRC des Laurentides, une réserve indienne a été créée pour les Mohawks de 
Kahnawake (Kahnawà:ke) et Kanesatake (Kanehsatá:ke) en 1851 à la suite de la loi du 
Canada de 1851 intitulée Acte pour mettre à part certaines étendues de terre pour l'usage de 
certaines tribus de sauvages dans le Bas-Canada. Ne faisant pas partie du territoire de la MRC, 
la réserve indienne de Doncaster (Tioweró:ton) a été incluse dans les analyses du PRMHH, 
pour quôelle soit prise en compte par une MRC et donc intégrée à un PRMHH. 
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Ce territoire est un lieu important pour la pratique des droits ancestraux des Mohawks. Ils y 
possèdent des droits inhérents et autochtones, y compris des droits de gouvernance et des 
obligations d'intendance sur leur territoire. 

Les terres humides et les plans d'eau sont essentiels à la pratique continue des droits de 
chasse, de pêche et de piégeage des Mohawks (Kanien'kehá:ka) qui agissent comme des 
intendants de la terre et de l'eau, en prenant soin de ces écosystèmes et en les protégeant 
pour les générations futures. Les Mohawks y parviennent en appliquant leurs propres lois et 
pratiques traditionnelles. En ce sens, le Ohén:ton Karihwatéhkwen (les mots qui viennent avant 
tout), qui est un code environnemental et spirituel, englobe des principes qui amènent à 
examiner attentivement les liens écologiques complexes et pas toujours évidents lorsqu'on 
évalue une zone, une espèce ou une activité en particulier. Ce code est l'expression des droits 
de garde et démontre à tous l'importance de la responsabilité humaine dans l'équilibre des 
relations avec tous les êtres vivants et la prise en compte de tous les aspects 
environnementaux. 

 

Sécurité publique 

Lôam®nagement du territoire contribue ¨ pr®venir et r®duire les risques par une solide 
connaissance des constituants du territoire, de leur localisation, de leur interaction, de leur 
dynamique et de leur évolution dans le temps. Un risque est la combinaison de la probabilité 
dôoccurrence dôun al®a et des cons®quences pouvant en r®sulter sur les ®l®ments vuln®rables 
dôun milieu donn®. Un al®a constitue un ph®nom¯ne, une manifestation physique ou une 
activit® humaine susceptible dôoccasionner des pertes en vies humaines ou des blessures, des 
dommages aux biens, des perturbations sociales et économiques ou une dégradation de 
lôenvironnement. 

Au niveau social, le SADT intègre des dispositions permettant la sécurité et le bien-être général 
des personnes, telles que : 

¶ la planification des besoins en matière de sécurité incendie en amont de tout projet 
dôenvergure; 

¶ la mise en place de mesures relatives aux implantations à proximité de zones de 
contraintes naturelles; 

¶ la gestion des usages contraignants ¨ proximit® dôusages sensibles. 

 

Culture, patrimoine et paysage 

Certains éléments, bâtiments, lieux, sites, espaces et paysages contribuent à la mise en valeur 
de la culture, de lôhistoire et de lôidentit® dôun territoire. Une planification durable du territoire 
doit sôassurer de prot®ger et de valoriser ces espaces. 

Le SADT agit en matière de culture, de patrimoine et de paysage de diverses façons, telles 
que : 

¶ la préservation de bâtiments et de lieux à forte valeur patrimoniale; 

¶ la protection et la mise en valeur des paysages embl®matiques et dôint®r°t; 

¶ la reconnaissance de la culture à titre dô®l®ment contribuant ¨ la vitalit® du territoire; 

¶ lôidentification et la mise en valeur de circuits culturels et de grands équipements y 
permettant son déploiement. 

 

3.2 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

3.2.1 Portrait biophysique 

La région des Laurentides est reconnue depuis longtemps pour la beauté de ses attraits 
naturels et pour lôimportance de lôindustrie touristique et de la vill®giature qui sôy est d®velopp®e 
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en raison de la forte présence de montagnes, de lacs, de rivières et de forêts. Les composantes 
biologiques et physiques cr®ent des potentiels int®ressants pour lôoccupation humaine, la 
récréation, le tourisme ainsi que pour le prélèvement de la faune et de la matière ligneuse. 

 

Géologie 

Faisant partie de la province géologique de Grenville, le sous-sol de la MRC est constitué de 
roches pr®cambriennes du Bouclier canadien. Lôassise rocheuse provient dôun massif de 
montagnes qui est apparu il y a environ un milliard dôann®es et qui sôest fortement ®rod®. Cette 
assise est constituée de roches intrusives très métamorphisées (gneiss)38. 

 

Dépôts de surface 

Le territoire de la MRC est caractérisé principalement par des dépôts glaciaires souvent 
minces, des affleurements rocheux par endroits et des dépôts fluvioglaciaires, parfois épais, 
de sable et gravier dans le fond de vallées39. 

 

Topographie 

Le territoire de la MRC est relativement peu accident® au sud et ¨ lôouest. Toutefois, vers le 
nord-est, il sôaccentue pour former les sommets les plus ®lev®s. Lôaltitude varie de 173 à 933 m 
(selon le LiDAR), qui correspond au plus haut sommet, soit le mont Tremblant. 

 

Cadre écologique de référence 

Le cadre écologique de référence du Québec (CERQ) est un outil de cartographie et de 
classification écologique du territoire qui permet dô®valuer les potentiels, contraintes et fragilit®s 
des écosystèmes qui le composent40. Dans une approche globale et hiérarchique, il reconnaît 
les ®cosyst¯mes comme des entit®s spatiales dont il est possible dôobtenir la cartographie 
selon plusieurs niveaux de perception 41 . Chaque niveau supérieur contient les niveaux 
inf®rieurs (¨ lôimage des poup®es russes). Le tableau 10 présente les différents niveaux de 
perception du CERQ du territoire de la MRC. 

 
Tableau 10 : Niveau de perception du cadre écologique de référence 

Niveau de perception Nom (pourcentage de la superficie de la MRC) 

1 - Province naturelle Laurentides méridionales (100 %) 

2 - Région naturelle 
Dépression de Mont-

Laurier (48,5 %) 
Massif du Mont-Tremblant (51,5 %) 

3 - Ensemble 
physiographique 

Buttes de Labelle (48,5 %) 

Buttes et basses collines de Matawin 
(1,1 %), Hautes collines de Saint-Donat 

(27,1 %) et Buttes du lac Masson 
(23,3 %) 

 

Milieux humides et hydriques 

Ces milieux sont traités dans la section suivante. 

 
 
38 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/provinces/partie4c.htm 
39 Ibid. 
40 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/BIODIVERSITE/cadre-ecologique/index.htm 
41 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/provinces/partie1_2.htm 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/provinces/partie4c.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/BIODIVERSITE/cadre-ecologique/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/provinces/partie1_2.htm
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Climat 

Dans la MRC, la température moyenne annuelle se situe entre 2,5 et 5 °C. Les précipitations 
totales moyennes varient de 974 à 1 424 mm dans les Laurentides méridionales qui incluent 
le territoire de la MRC des Laurentides42. 

La saison de croissance dure de 160 à 190 jours. Les conditions climatiques jumelées à la 
présence de sols de bonne qualité, offrent un milieu propice à la diversité et à la croissance de 
la v®g®tation. En plus de profiter ¨ lôagriculture, ces caractéristiques engendrent une 
productivité forestière accrue. 

Il est à noter que les changements climatiques en cours entraînent des modifications aux 
statistiques présentées dans cette section, augmentent la fréquence des inondations, des 
s®cheresses, des verglas et des feux de for°t, et stimulent lôarriv®e et la multiplication 
dôinsectes et de maladies. 

 

Flore 

Plusieurs facteurs déterminent la végétation présente sur un site (climat, latitude, altitude, 
humidité, vent, nature du sol, perturbations, etc.). Le territoire de la MRC fait partie du domaine 
bioclimatique43 de l'érablière à bouleau jaune. Sur les sites mésiques (sites où les conditions 
p®dologiques, de drainage et dôexposition sont moyennes), le bouleau jaune est l'une des 
principales essences compagnes de l'érable à sucre. Le hêtre à grandes feuilles, le chêne 
rouge, la pruche du Canada, le tilleul d'Amérique et l'ostryer de Virginie y croissent 
également44. En plus de permettre la production de sirop dô®rable, les ®rabli¯res contribuent ¨ 
lôattrait touristique de la MRC, en d®ployant ¨ lôautomne de multiples couleurs qui cr®ent de 
magnifiques paysages. 

La forêt occupe 82 % du territoire de la MRC (carte écoforestière, 2019). Cette superficie est 
couverte à 54 % par des peuplements feuillus, à 35 % par des peuplements mélangés et à 
11 % par des peuplements résineux. Le parc national du Mont-Tremblant et la réserve faunique 
Papineau-Labelle constituent deux grands territoires forestiers publics. 

Afin de connaître les espèces floristiques menacées45, vulnérables46 ou susceptibles dô°tre 
désignées menacées ou vulnérables 47 (MVS), une requête a été adressée au Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ). Ce centre, qui est une unité intégrée 
aux structures administratives du MELCC et du MFFP, collige, analyse et diffuse l'information 
sur les espèces MVS. 

Le CDPNQ a révélé, le 29 septembre 2020, la liste des dix-huit espèces floristiques MVS de 
la MRC des Laurentides (Tableau 11). 

 
Tableau 11 : Espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles dô°tre ainsi 

désignées 

Nom commun Nom scientifique Statut 

Ail des bois Allium tricoccum Vulnérable 

 
 
42 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/provinces/partie4c.htm 
43 Un domaine bioclimatique est un territoire caractérisé par la nature de la végétation qui, à la fin des successions, couvre les sites 

mésiques. 
44 Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, 2003. Zones de végétation et domaines bioclimatiques du Québec. 

2 p. 
 https://www.mffp.gouv.qc.ca/publications/forets/connaissances/zone-f.pdf 
45 Une espèce est menacée lorsque sa disparition est appréhendée. 
46 Une esp¯ce est vuln®rable lorsque sa survie est pr®caire m°me si sa disparition nôest pas appréhendée. 
47 Une esp¯ce est susceptible dô°tre d®sign®e menac®e ou vuln®rable lorsque lôinformation disponible sugg¯re quôelle est ¨ risque 
et quôelle requiert une attention particuli¯re. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/provinces/partie4c.htm
https://www.mffp.gouv.qc.ca/publications/forets/connaissances/zone-f.pdf
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Astérelle délicate Asterella tenella Susceptible 

.ƻǘǊȅŎƘŜ ŘΩhƴŜƛŘŀ Sceptridium oneidense Susceptible 

Carex compact Carex sychnocephala Susceptible 

Dicranodonte effeuillé Dicranodontium denudatum Susceptible 
Leskée marginée Platylomella lescurii Susceptible 

Leskée obscure Leskea obscura Susceptible 

Listère du Sud Neottia bifolia Menacée 

Lobélie à épis Lobelia spicata Susceptible 

Lophozie des forêts Lophozia silvicola Susceptible 
Mannie odorante Mannia fragrans Susceptible 

Noyer cendré Juglans cinerea Susceptible 

Pelléade à stipe pourpre Pellaea atropurpurea Menacée 

Potamot de Vasey Potamogeton vaseyi Susceptible 

Riverine des montagnes Hygrohypnum montanum Susceptible 
Riverine ovale Hygrohypnum subeugyrium Susceptible 

Spiranthe de Case Spiranthes casei var. casei Susceptible 

Viorne litigieuse Viburnum recognitum Susceptible 

 

Il est important dôapporter certaines précisions concernant les informations fournies par le 
CDPNQ. 

Á Une partie des données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de 
musées, littérature scientifique, inventaires, etc.) n'a pas encore été intégrée à sa 
banque de données, ce qui fait que l'information fournie peut s'avérer incomplète. 

Á La banque de données ne fait pas de distinction entre les territoires sans espèces MVS 
et ceux non inventoriés. 

Á L'avis du CDPNQ n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut 
aux inventaires de terrain. 

 

Faune 

Les espèces les plus représentatives de la faune terrestre sont le cerf de Virginie, le castor du 
Canada, l'orignal et l'ours noir. En ce qui a trait à la faune aquatique, les espèces les plus 
p°ch®es par les p°cheurs sportifs sont lôomble de fontaine, le doré jaune, le grand brochet et 
le touladi48. 

Pour les espèces fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles dô°tre d®sign®es 
menacées ou vulnérables, le CDPNQ a fourni, le 15 octobre 2020, une liste de onze espèces 
pour la MRC des Laurentides (Tableau 12). Il est à noter que le statut du martinet ramoneur 
est passé de susceptible à menacé49. 

 
Tableau 12 : Espèces fauniques menacées ou vulnérables 

Nom commun Nom scientifique Statut 

Campagnol-lemming de Cooper Synaptomys cooperi Susceptible 

Couleuvre à collier Diadophis punctatus Susceptible 

Couleuvre verte Opheodrys vernalis Susceptible 

Faucon pèlerin Falco peregrinus Vulnérable 

Grenouille des marais Lithobates palustris Susceptible 

 
 
48 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 2006. Portrait territorial, région des Laurentides. 91 p. 
 http://www.mern.gouv.qc.ca/publications/territoire/planification/portrait-laurentides.pdf 
49 Liste des espèces fauniques menacées ou vulnérables | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

http://www.mern.gouv.qc.ca/publications/territoire/planification/portrait-laurentides.pdf
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/especes-fauniques-menacees-vulnerables/liste
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Grive de Bicknell Catharus bicknelli Vulnérable 

Martinet ramoneur Chaetura pelagica Menacé 

Omble chevalier oquassa Salvelinus alpinus oquassa Susceptible 

Paruline à ailes dorées Vermivora chrysoptera Susceptible 
Pie-grièche migratrice Lanius ludovicianus Menacée 

Tortue des bois Glyptemys insculpta Vulnérable 

 

3.2.2 Recensement des milieux humides 

La cartographie détaillée des milieux humides de la MRC des Laurentides (CIC et MELCC, 
2020) a permis de répertorier 17 946 milieux humides couvrant une superficie de 
22 960 hectares, soit 8,6 % du territoire (Tableau 13). Les milieux humides de moins dôun 
hectare correspondent à 69 % de tous les milieux humides. La superficie moyenne des milieux 
humides est de 1,3 ha. 

 
Tableau 13 : Milieux humides inventoriés 

Catégories en fonction 
de la superficie 

Milieux humides Superficie 
Superficie 
moyenne 

Proportion du 
territoire 

Nombre % ha ha % 

Milieux humides < 1 ha 12 384 69,0 6 101 0,5 2,3 

Milieux humides > 1 ha 5 562 31,0 16 859 3,0 6,3 

Total 17 946 100,0 22 960 1,3 8,6 

 

Il est à noter que les milieux humides identifiés peuvent être visualisés en ligne sur le site 
Internet du PRMHH de la MRC50. Les milieux humides du sud du Québec, cartographiés par 
Canards Illimités Canada, incluant ceux de la MRC, peuvent être localisés à partir de leur carte 
interactive des milieux humides51. 

Le tableau 13 présente la répartition des différents types de milieux humides identifiés dans la 
MRC. Il en ressort que le territoire est constitué majoritairement de marécages et de tourbières 
boisées qui couvrent respectivement 2,6 et 2,7 % du territoire. La figure 8 localise ces milieux 
humides regroupés en quatre classes : eau peu profonde, marais, marécage et tourbière. On 
y constate surtout quôil y a peu de milieux humides au nord-est du lac Tremblant (sous le texte 
MRC des Laurentides), en raison de la forte topographie de ce secteur. 

 
Tableau 14 : Classe des milieux humides inventoriés 

Classe 
Milieux humides Superficie 

Superficie 
moyenne 

Proportion du 
territoire 

Nombre % ha ha % 

Eau peu profonde 2 202 12,3 2 952 1,3 1,1 

Marais 368 2,1 279 0,8 0,1 

Prairie humide 450 2,5 322 0,7 0,1 

Marécage 7 445 41,5 6 957 0,9 2,6 

Tourbière ombrotrophe (bog) 112 0,6 103 0,9 0,0 

Tourbière minérotrophe (fen) 3 121 17,4 5 091 1,6 1,9 

Tourbière boisée 4 248 23,7 7 257 1,7 2,7 

Total 17 946 100,0 22 960 1,3 8,6 

 
 
50 https://storymaps.arcgis.com/stories/542dbcf8bd824c9eb5fc7052151c6b84 
51 https://www.canards.ca/cartographie-detaillee-des-milieux-humides-du-quebec/ 

https://storymaps.arcgis.com/stories/542dbcf8bd824c9eb5fc7052151c6b84
https://www.canards.ca/cartographie-detaillee-des-milieux-humides-du-quebec/
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3.2.2.1 Pressions anthropiques 

Le tableau 15 révèle les onze différents types de pressions anthropiques identifiés par Canards 
Illimités Canada. 

 
Tableau 15 : Pressions anthropiques sur les milieux humides 

Type de pression 
Pressions Superficie 

Superficie 
moyenne 

Nombre % ha % ha 

Réseau de transport routier 4 855 35,2 837 4,7 0,2 

Récréative 2 925 21,2 5 151 29,2 1,8 

Résidentielle 2 341 17,0 4 213 23,9 1,8 

Coupe forestière 1 989 14,4 3 988 22,6 2,0 

Réseau de transport d'énergie 700 5,1 1 104 6,3 1,6 

Agricole 606 4,4 1 491 8,5 2,5 

Industrielle ou commerciale 179 1,3 331 1,9 1,8 

Remblayage 98 0,7 282 1,6 2,9 

Creusage 73 0,5 119 0,7 1,6 

Drainage 21 0,2 111 0,6 5,3 

Espèces envahissantes 1 0,0 14 0,1 14,0 

Total 13 788 100,0 17 641 100,0 1,3 
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Figure 8 : Milieux humides 
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Ce tableau permet de constater les points suivants : 

¶ 13 788 pressions anthropiques ont été identifiées; 

¶ les principales pressions anthropiques se rapportent au réseau de transport routier 
(35,2 %), aux activités récréatives (21,2 %), au développement résidentiel (17,0 %) et 
aux coupes forestières (14,4 %); 

¶ la superficie totale des pressions anthropiques comprend les superficies ¨ lôint®rieur et 
en périphérie des milieux humides, ce qui fait en sorte que cette superficie (17 641 ha) 
est importante par rapport à la superficie totale des milieux humides (22 960 ha); 

¶ les espèces envahissantes et le drainage occasionnent les plus grandes superficies 
moyennes de pressions anthropiques, soit respectivement 14,0 et 5,3 ha. 

 

Les répercussions des pressions anthropiques apparaissent au tableau 16. Il en ressort que 
9 399 milieux humides (52,4 %) sont affectés par des pressions anthropiques et que 1 306 
milieux humides (7,3 %) en subissent une forte répercussion. 

 
Tableau 16 : Répercussion des pressions anthropiques 

Répercussion des pressions 
anthropiques 

Milieux humides 
Superficie 
moyenne 

Nombre % ha 

Aucune 8 547 47,6 1,0 

Faible 6 198 34,5 1,6 

Moyenne 1 895 10,6 1,9 

Forte 1 306 7,3 1,2 

Total 17 946 100,0 1,3 

 

3.2.2.2 Complexes de milieux humides 

Les 17 946 milieux humides de la MRC des Laurentides ont été regroupés en 8 862 complexes 
(polygones adjacents ou séparés par une distance égale ou inférieure à 30 mètres). Le 
tableau 17 révèle : 

¶ que 84,3 % des complexes de milieux humides ont une superficie inférieure à 5 ha; 

¶ que les complexes de milieux humides couvrent au total 37 425 ha, alors que les milieux 
humides occupent au total une superficie de 22 960 ha; 

¶ que les complexes de milieux humides dôune superficie entre 1 et 25 ha couvrent 58,6 % 
de la superficie occupée par tous les complexes; 

¶ quôun seul complexe de milieux humides franchit le cap des 500 ha. 
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Tableau 17 : Complexes de milieux humides 

Intervalle de superficie Complexes de milieux humides 

ha Nombre % Superficie (ha) % 

0,3 - 1 2 197 24,8 1 801 4,8 

1 - 5 5 270 59,5 10 901 29,1 

5 - 25 1 158 13,1 11 040 29,5 

25 - 50 160 1,8 5 182 13,8 

50 - 100 47 0,5 3 029 8,1 

100 - 250 23 0,3 2 846 7,6 

250 - 500 6 0,1 2 116 5,7 

500 - 1 000 1 0,0 510 1,4 

Total 8 862 100,0 37 425 100,0 

 

3.2.3 Recensement des milieux hydriques 

3.2.3.1 Cours dôeau 

Les lacs et rivières couvrent environ 8 % du territoire de la MRC. La figure 9 présente les 
principaux bassins versants couvrant le territoire de la MRC. Il sôagit des bassins versants de 
la rivière Rouge (71 %), de la rivière du Nord (20 %), de la rivière Petite Nation (7 %) et de la 
rivi¯re lôAssomption (2 %). Trois OBV sont interpellés : lôOBV RPNS (Organisme de bassins 
versants des rivières Rouge, Petite-Nation et Saumon) pour les rivières Rouge et Petite Nation, 
Abrinord (Organisme de bassin versant de la rivière du Nord) pour la rivière du Nord et la CARA 
(Corporation de lôam®nagement de la rivi¯re lôAssomption) pour la rivi¯re lôAssomption. 

Les principaux cours dôeau du territoire sont les rivi¯res Rouge, du Nord, du Diable, 
Maskinongé, Le Boulé, Noire et Doncaster. La modélisation des cours dôeau r®alis®e par 
lôUniversit® de Montr®al (Prince et al., 2021) ¨ lôaide des données issues du LiDAR a permis 
dôidentifier de nombreux cours dôeau potentiels qui nôapparaissaient pas dans la Base de 
donn®es topographiques du Qu®bec. Dôailleurs, la longueur totale des cours dôeau a passé de 
4 727 à 12 288 km. 

Les cours dôeau mod®lis®s ont été classifi®s selon lôordre de Strahler (Tableau 18). Cette 
m®thode permet dô®tablir une hi®rarchisation du r®seau hydrographique en classifiant les cours 
dôeau en fonction de leur nombre dôaffluents. Ainsi, les cours dôeau sans affluent sont 
dôordre 152. Par la suite, lôordre dô®coulement augmente lorsque des cours dôeau du m°me 
ordre se rencontrent. Par exemple, lôintersection de deux cours dôeau dôordre 2 cr®e un 
segment de troisième ordre. Lorsque deux cours dôeau dôordre diff®rent se croisent, côest 
lôordre du segment le plus ®lev® qui est conservé. 
  

 
 
52 https://diffusion.mern.gouv.qc.ca/diffusion/RGQ/Documentation/GRHQ/Guide_GRHQ.pdf 

https://diffusion.mern.gouv.qc.ca/diffusion/RGQ/Documentation/GRHQ/Guide_GRHQ.pdf
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Tableau 18 : Longueur des cours dôeau en fonction de la classification de Strahler 

Ordre de Strahler Longueur (km) 

1 6 646 

2 2 914 

3 1 360 

4 646 

5 296 

6 189 

7 103 

8 110 

9 24 

 

3.2.3.2 Lacs 

Superficie 

Le territoire comporte près de 3 200 lacs dont 1 164 lacs de plus dôun hectare. Le tableau 19 
identifie les dix lacs occupant la plus grande superficie dans la MRC. 

 

Volume 

Pour les 111 lacs où des informations sur la morphométrie sont disponibles (Conseil régional 
de lôenvironnement des Laurentides, 2021), les trois lacs contenant le plus grand volume dôeau 
sont les lacs Preston (0,387 km3), Tremblant (0,222 km3) et Labelle (0,185 km3). Il est à noter 
que 46 % de la superficie du lac Preston se trouve dans la MRC de Papineau, plus précisément 
dans la municipalité de Duhamel. 

 
Tableau 19 : Dix plus grands lacs de la MRC 

Lac Municipalité(s) Superficie dans la MRC (km2) 

Tremblant 
Labelle, Lac-Tremblant-Nord et 

Mont-Tremblant 
9,65 

Labelle Labelle et La Minerve 7,92 

Marie-Le Franc La Minerve 6,67 

Écorces (des) Barkmere 6,47 

Chapleau La Minerve 5,00 

Mauves (des) La Minerve 4,62 

Preston La Minerve 4,16 

Manitou Ivry-sur-le-Lac 4,10 

Cameron Amherst 3,59 

Trois Montagnes (des) La Conception 3,35 

 

Temps de renouvellement 

Le temps de renouvellement des eaux dôun lac (ou temps de séjour) correspond au rapport 
entre le volume du lac et la quantit® dôeau qui sôen ®coule annuellement. Les temps de 
renouvellement ont été estimés pour les 111 lacs en supposant un écoulement annuel moyen 
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de 570 000 m3/km2 pour l'ensemble de la région53. Cette valeur approximative pourra varier 
dôenviron 20 % selon les précipitations annuelles et l'altitude des bassins versants. 

Le temps de renouvellement peut être très court (ex. : lac Rémi, Amherst; 0,008 an) ou long 
(ex. : lac Joly, Labelle; 8,40 ans). Plus ce temps est long, plus le phosphore a le temps de 
sédimenter. Ainsi, les lacs renouvelant leurs eaux sur plusieurs années tendent à avoir moins 
de phosphore dans leur eau. La qualit® de lôeau des lacs ayant un tr¯s court temps de 
renouvellement sera semblable à celle des tributaires qui arrivent au lac (Conseil régional de 
lôenvironnement des Laurentides, 2013). 

  

 
 
53 https://crelaurentides.org/dossiers/eau-lacs/79-dossier/eau-lacs 

https://crelaurentides.org/dossiers/eau-lacs/79-dossier/eau-lacs
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Figure 9 : Bassins versants des rivi¯res de la Petite Nation, Rouge, du Nord et LôAssomption 
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Profondeur 

Le Conseil r®gional de lôenvironnement des Laurentides (2021) classe les 111 lacs en fonction 
de leur profondeur maximale : 

¶ lac peu profond : moins de 8 m de profondeur; 

¶ lac intermédiaire : de 8 à 20 m; 

¶ lac profond : plus de 20 m. 

 

Un graphique circulaire (Figure 10) présente le nombre de lacs par classe de profondeur et 
leur pourcentage. Il révèle que 45 % des lacs sont considérés profonds, alors que 17 % sont 
jugés peu profonds. 

 

 

Figure 10 : Classes de profondeur des 111 lacs 

 

Le lac le plus profond est le lac Preston (La Minerve et Duhamel; 124 m), suivi des lacs 
Tremblant (Lac-Tremblant-Nord et Mont-Tremblant; 97 m) et Castors (La Minerve, 79 m). 

 

Oxygène dissous 

Pour les 76 lacs où des données dôoxyg¯ne dissous dans lôeau ont ®t® obtenues ¨ partir dôune 
sonde multiparamètres (Conseil r®gional de lôenvironnement des Laurentides, 2021), 45 (59 %) 
pr®sentent un d®ficit en oxyg¯ne dans lôeau pr¯s du fond. Il est ¨ noter que le déficit en oxygène 
dépend du moment de l'année où le suivi a été effectué et quôune absence de déficit ne garantit 
pas que la situation sera la même tout au long de la saison. 

Selon les critères du MELCC54, pour la protection de la vie aquatique (effet chronique), les 
concentrations en oxygène dissous ne devraient pas être inférieures à certains seuils, selon la 
temp®rature de lôeau. Les poissons dôeaux froides, comme les salmonidés, tolèrent mal les 
concentrations en oxygène inférieures à 5 mg/L. Ceci ne veut pas dire que les salmonidés ne 
peuvent vivre dans les lacs ayant des eaux profondes peu oxygénées. Dans de tels lacs, 
cependant, le volume dôeau habitable par les salmonid®s durant lô®t® sera restreint et le nombre 
de poissons pouvant y vivre sera nécessairement réduit. 

 

pH 

Le Conseil régional de lôenvironnement des Laurentides (2021) a mesur® le pH de 71 lacs à 
lôaide dôune sonde multiparamètres à un mètre de profondeur. Il varie de 4,60 (lac Boileau à 

 
 
54 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0365 

19; 17%

42; 38%

50; 45%

Peu profond Intermédiaire Profond

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0365
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Lac-Supérieur) à 8,97 (lacs Brochet et Escalier à Lac-Supérieur). Le MELCC précise que le pH 
de lôeau devrait se situer entre 6,5 et 9,0 pour prot®ger la vie aquatique (effet chronique)55. 
Seuls les lacs Boileau (Lac-Supérieur) et Papineau (Sainte-Agathe-des-Monts) présentent des 
pH problématiques, soit 4,60 et 6,26 respectivement. 

 

Conductivité 

La conductivité correspond à la capacit® de lôeau à transmettre un courant électrique. La 
mesure de la conductivité évalue indirectement la teneur en ions dans le lac, soit les minéraux 
dissous dans lôeau (ex : calcium, sodium, magnésium, potassium, etc.). 

Pour les lacs situés en zone de roche granitique, de gneiss ou de sable, comme dans la 
majeure partie du territoire de la r®gion des Laurentides, la conductivit® naturelle de lôeau 
devrait se situer entre 15 et 40 ɛS/cm. Une conductivité spécifique plus élevée que 125 ɛS/cm 
révèle clairement lôinfluence des activit®s humaines dans le bassin versant de ces lacs, via 
notamment lôapport de sels d®gla­ant ®pandus sur les routes lôhiver (Conseil régional de 
lôenvironnement des Laurentides, 2021). Ainsi, les données de conductivité spécifique ont été 
classées selon les catégories suivantes : 

¶ Impact faible : de 0 à 40 ɛS/cm; 

¶ impact modéré : entre 41 et 125 ɛS/cm; 

¶ Impact élevé : plus de 125 ɛS/cm. 

 

La conductivité de 76 lacs a été mesurée à un mètre de profondeur à lôaide dôune sonde 
multiparamètres (Conseil r®gional de lôenvironnement des Laurentides, 2021). Elle varie de 
12 ɛS/cm (lacs Desforges à Val-des-Lacs et Allen à Lac-Supérieur) à 236,2 ɛS/cm (lac 
Duhamel à Mont-Tremblant). En plus du lac Duhamel, deux autres lacs présentent une 
conductivité élevée de leur eau : lac Équerre (Lac-Supérieur; 143 ɛS/cm) et lac Gagnon (Val-
des-Lacs; 207 ɛS/cm). 

 

3.2.3.3 Zones inondables 

Les zones dôinondation ou plaines inondables sont des zones de crues pour les lacs et les 
cours dôeau. Elles correspondent ¨ lôespace occup® par lôeau lorsquôun milieu hydrique sort de 
son lit. Les crues peuvent être causées par une fonte rapide de la neige au printemps, des 
pluies abondantes et des embâcles. Elles peuvent être soudaines ou lentes et elles sont 
influencées par les caractéristiques des sols et des bassins versants. Un embâcle se produit 
lorsquôun cours dôeau est obstru® par la glace ou le frasil (cristaux de glace en suspension). 
Lôemb©cle emp°che la libre circulation de lôeau et forme un barrage en amont duquel lôeau 
sôaccumule et ®ventuellement inonde les terrains adjacents. 

Les plaines inondables jouent plusieurs r¹les importants dans lôenvironnement :  

¶ régulation des débits 

¶ maintien des écosystèmes et de la biodiversité; 

¶ connectivité entre les milieux aquatiques et terrestres. 

Des zones inondables ont été identifiées principalement en bordure des rivières Rouge, 
Maskinongé, du Diable, Beaven, Le Boulé, du Nord et Doncaster (Figure 11). Cette figure 
présente également vingt-deux sites dôemb©cles qui sont g®n®ralement associ®s aux zones 
inondables. Les municipalités les plus touchées par les embâcles sont Mont-Tremblant (4), 
Lac-Supérieur (3) et Val-David (3). 

 
 
55 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0381 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0381
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Selon le site Internet de la Ville de Mont-Tremblant56, les zones les plus susceptibles d'être 
inondées à Mont-Tremblant sont : la rue Émond, le chemin de la Plage-Vanier, le chemin du 
Pont-de-Fer, le chemin du Lac-Gélinas, le camping de la Diable, la rue Fortin, la rue Meilleur, 
la rue Labonté, la rue de la Diable, la rue Saint-Roch, le chemin du Fer-à-Cheval, le chemin 
des Eaux-Vives, la rue Locas et les rues limitrophes de ces secteurs. Advenant une crue plus 
importante, comme en 2002, dôautres territoires deviennent ®galement ¨ risque : les rues 
Boivin, Mercure, Rochon, de Normandie ainsi que les rues limitrophes de ces secteurs. 

Les inondations survenues en 2017 et en 2019 ont démontré que la cartographie existante des 
zones inondables ne reflétait pas de façon parfaite les risques liés aux inondations auxquels 
la population est exposée (MAMH, 2020a). Les inondations sont des phénomènes naturels 
dynamiques dont lô®volution est de plus en plus incertaine en raison des changements 
climatiques. 

 

3.2.4 Bilan des perturbations, état des milieux et problématiques 

Diff®rentes sources ont permis dô®tablir un bilan des perturbations, lô®tat des milieux et les 
problématiques. 

Les milieux humides du sud du Qu®bec ont subi dôimportantes pertes en raison de diverses 
pressions du développement. Dôailleurs, dans les basses-terres du Saint-Laurent, près de 45 % 
des milieux humides sont disparus et 65 % des milieux humides restant sont perturbés par des 
activités humaines (Joly et al., 2008). Bien quôune telle ®valuation ne soit pas disponible pour 
la MRC des Laurentides, les secteurs développés doivent présenter une problématique 
similaire. En outre, les pressions de développement grandissantes sur le territoire risquent 
dôamplifier cette situation. 

 

 
 
56 https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/securite/securite-civile/inondation 

https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/securite/securite-civile/inondation
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Figure 11 : Zones inondables 
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3.2.4.1 Changements hydroclimatiques 

Les changements climatiques entraînent des conséquences sur les quantit®s dôeau et sur les 
événements hydroclimatiques extr°mes. Afin dôévaluer lôadaptation des municipalit®s aux 
inondations et aux sécheresses, Abrinord (2021) a sondé la population et les municipalités de 
la MRC pour connaître, entre autres, leur niveau de pr®paration en cas dô®v®nements 
extrêmes. Voici diverses informations provenant de ce document. 

¶ 70 % de la population ne connaît pas les risques associés aux inondations ou connaît 
les risques mais nôest pas préparée. 

¶ La moitié de la population se fie sur ses observations personnelles pour se préparer à 
une inondation. 

¶ 42 % des personnes ayant répondu au sondage sont inondées chaque année. 

¶ 60 % des inondations ont lieu dans des secteurs non reconnus comme des zones 
inondables. 

¶ Concernant lôaspect ®motionnel associ® aux inondations, personne nôa re­u de soutien 
professionnel. 

¶ Lors des épisodes de sécheresse, 80 % de la population ont vu leurs activités 
quotidiennes mises en péril et 26 % ont manqu® dôeau. 

¶ Les municipalités considèrent que les inondations entraînent des conséquences 
financi¯res, surtout li®es aux interventions dôurgence et aux dommages aux 
infrastructures, et des cons®quences environnementales associ®es ¨ lô®rosion et ¨ la 
sédimentation (envasement). 

¶ Selon les municipalités, le facteur anthropique principal aggravant les inondations est la 
destruction des milieux naturels et des milieux humides. 

¶ Toutes les municipalit®s avouent ne pas avoir assez dôexpertise pour r®pondre 
adéquatement aux conséquences liées aux changements hydroclimatiques. 

¶ 17 % des municipalités ne possèdent pas de plan de sécurité civile incluant des mesures 
de prévention ou dôadaptation face aux ®v¯nements hydroclimatiques extr°mes. 

¶ Les municipalités ont informé leurs citoyens concernant les inondations par les réseaux 
sociaux (100 %), par des contacts directs sur le terrain (33 %) et par la mise en place 
dôune ligne t®l®phonique municipale dôurgence (33 %). 

¶ Bien que la population ait confiance en sa municipalité pour assurer sa sécurité, elle 
aimerait : 

ü plus de restrictions quant à la construction de bâtiments; 

ü plus de transparence sur les historiques des évènements hydrologiques; 

ü une meilleure adaptation des infrastructures, comme les ponceaux ou les ponts pour 
faire face à de plus gros débits dôeau; 

ü des formations sur les mesures dôurgence en cas dôinondation; 

ü et une diffusion accrue des plans dôurgence municipaux. 

 

3.2.4.2 Eau potable 

Le tableau 20 pr®sente les installations municipales de production dôeau potable 
approvisionnées en eau de surface et le tableau 21, celles approvisionnées en eau souterraine. 
Aucune municipalité ne possède des installations approvisionnées en eau de surface et en eau 
souterraine. Mont-Tremblant sôapprovisionne en eau de surface de deux sites : la rivière du 
Diable et le lac Tremblant. Lac-Supérieur et Sainte-Lucie-des-Laurentides sôapprovisionnent 
sur deux sites en eau souterraine, alors que Val-David le fait sur cinq sites. 
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Tableau 20 : Installations municipales de production dôeau potable 
approvisionnées en eau de surface57 

Municipalité 
Numéro de 
lôinstallation 

de production 

Nom de la 
station de 

purification 

Procédé de 
traitement 

Numéro de 
lôinstallation 
distribution 

Nom du système 
de distribution 
dôeau potable 

Labelle X0009632 Labelle 
Chloration, 
ultraviolet 

X0009631 Labelle 

Mont-Tremblant X0008873 
Mont-Tremblant 

(La Diable) 

Chloration, 
filtration, 

réduction de 
la corrosion 

X0008870 
Mont-Tremblant - 
rivière du Diable 

Mont-Tremblant X0008875 
Mont-Tremblant 
(Lac Tremblant) 

Chloration, 
filtration, 

réduction de 
la corrosion 

X0008872 
Mont-Tremblant - 

lac Tremblant 

Sainte-Agathe-des-Monts X0008112 

Sainte-Agathe-
des-Monts 

(Petit lac des 
Sables) 

Chloration, 
filtration, 
charbon 

X0008109 
Sainte-Agathe-des-

Monts 

 

Les trois objectifs de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie dôeau potable 2019 - 202558 pour 
lôensemble du Qu®bec dôici 2025, sont : 

¶ la réduction de 20 % de la quantit® dôeau distribu®e par personne par rapport ¨ lôann®e 
2015; 

¶ lôatteinte dôun niveau de fuites modéré selon lôindice de lôInternational Water Association; 

¶ et lôaugmentation progressive des investissements n®cessaires pour r®aliser le maintien 
dôactifs de fa­on p®renne tout en ®liminant graduellement le d®ficit dôentretien. 

  

 
 
57 Tiré de http://www.environnement.gouv.qc.ca/EAU/potable/production/resultats.asp, consulté le 22 décembre 2020 
58 https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/strategie/a-propos-de-la-strategie/ 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/EAU/potable/production/resultats.asp
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/strategie/a-propos-de-la-strategie/
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Tableau 21 : Installations municipales de production dôeau potable 
approvisionnées en eau souterraine59 

Municipalité 

Numéro de 
lôinstallation 

de 
production 

Nom de lôinstallation 
de production 

Procédé 
de 

traitement 

Numéro de 
lôinstallation 
distribution 

Nom du système de 
distribution dôeau 

potable 

Amherst X0009603 
Station de purification 

- Amherst 
Chloration X0009602 Amherst 

Brébeuf X0008881 
Station de purification 

- Brébeuf 

Chloration, 
filtration,  

enlèvement 
fer et 

manganèse 

X0008880 Brébeuf 

Huberdeau X0009562 
Station de purification 

- Huberdeau 

Chloration, 
autre 

traitement 
X0009561 Huberdeau 

La Conception X0009615 
Station de purification 

- La Conception 

Chloration, 
filtration,  

enlèvement 
fer et 

manganèse 

X0009614 La Conception 

Lac-Supérieur X2132350 
Lac-Supérieur 

(Fraternité-sur-Lac) 
Chloration, 
ultraviolet 

X2132355 
Lac-Supérieur 

(Fraternité-sur-Lac) 

Lac-Supérieur X0008865 
Lac-Supérieur 

(Domaine Roger) 
Aucun 

traitement 
X0008864 

Lac-Supérieur 
(Domaine Roger) 

La Minerve X0009640 
Station de purification 

- La Minerve 
Chloration X0009639 La Minerve 

Mont-Blanc X0010828 
Station de purification 
- Mont-Blanc (puits) 

Chloration X0010825 Mont-Blanc 

Montcalm X2119202 
Montcalm (Centre 
communautaire) 

Ultraviolet X2123690 
Montcalm (Centre 
communautaire) 

Sainte-Lucie-des-
Laurentides 

X2113923 
Station de purification 

- Sainte-Lucie-des-
Laurentides (lac Swell) 

Chloration, 
autre 

traitement 
X0008841 

Sainte-Lucie-des-
Laurentides (lac 

Swell) 

Sainte-Lucie-des-
Laurentides 

X0008843 
Station de purification 

- Sainte-Lucie-des-
Laurentides (Village) 

Chloration X0008842 
Sainte-Lucie-des-

Laurentides (Village) 

Val-David X0008836 
Val-David (puits 

Chicoine) 
Chloration X0008831 Val-David (Chicoine) 

Val-David X2140689 
Val-David (puits 

Doncaster) 
Chloration X0008831 Val-David (Chicoine) 

Val-David X0008838 
Val-David (puits 

Xavier) 
Chloration X0008831 Val-David (Chicoine) 

Val-David X0008837 
Station de purification 
- Val-David, puits St-

Adolphe 

Chloration, 
filtration,  

enlèvement 
fer et 

manganèse 

X0008832 
Val-David (puits St-

Adolphe 

Val-David X0008835 
Val-David (Continental 

puits) 
Chloration, 
ultraviolet 

X0008834 
Val-David 

(Continental) 

Val-Morin X0008370 
Station de purification 

- Val-Morin 

Chloration, 
réduction 

de la 
corrosion 

X0008368 Val-Morin 

  

 
 
59 Tiré de http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/production/resultats_st.asp, consulté le 23 décembre 2020 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/production/resultats_st.asp
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Les objectifs et indicateurs de la Stratégie sont montrés à la Figure 12. 

 

 

Figure 12 : Objectifs et indicateurs de la Stratégie 2019 - 2025 

 

La consommation résidentielle moyenne de 2018 au Québec était de 268 litres/personne/jour. 
Lôobjectif de consommation r®sidentielle pour chaque municipalit® est la moyenne ontarienne 
(201 litres/personne/jour) ou canadienne (235 litres/personne/jour) de 2015, selon les 
particularités de la municipalité (MAMH, 2020b). Les objectifs de consommation résidentielle 
sont révisés tous les deux ans, selon les mises à jour de Statistique Canada. 

Lôindicateur de pertes dôeau utilis® dans la Strat®gie 2019-2025 est lôindice de fuites dans les 
infrastructures (IFI), qui est reconnu internationalement et recommand® par lôAmerican Water 
Works Association (AWWA). LôIFI repr®sente le ratio entre les pertes dôeau r®elles (PER) et 
les pertes dôeau r®elles in®vitables (PERI). Les PER regroupent les fuites sur les conduites 
dôalimentation et de distribution, les fuites et les d®bordements constat®s aux r®servoirs ainsi 
que les fuites aux branchements de service dans lôemprise publique. Les PERI repr®sentent le 
niveau le plus bas de pertes dôeau techniquement atteignable et sont ®valu®es ¨ partir des 
caract®ristiques propres ¨ chaque r®seau de distribution dôeau potable. Lôobjectif de pertes 
dôeau de chaque r®seau de distribution dôeau potable municipal est lôatteinte dôun niveau de 
fuites modéré (IFI < 4). 

La validité des données est un élément important à considérer, puisque des mesures sont à 
mettre en place en fonction des r®sultats obtenus. Assurer la validit® des donn®es de lôaudit 
de lôeau de lôAWWA est une mesure annuelle de la Strat®gie. Le r®sultat de validité des 
donn®es (RVD) se calcule en fonction de plusieurs donn®es entr®es dans les audits de lôeau 
de lôAWWA. Les audits de lôeau de lôAWWA de chaque r®seau de distribution dôeau potable 
doivent atteindre un RVD supérieur à 50. Pour les réseaux de distribution qui nôont pas atteint 
un RVD supérieur à 50, les municipalités peuvent choisir les actions à mettre en place afin 
dôam®liorer leur pointage dôici le Bilan 2021. 

Les données présentées au tableau 22 proviennent du Bilan annuel de la Stratégie municipale 
dô®conomie dôeau potable compl®t® par les municipalit®s participantes et approuv® par le 
MAMH60. 

  

 
 
60 https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/strategie/cartographie-et-rapports-annuels/#c27198 
 
 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/strategie/cartographie-et-rapports-annuels/%23c27198
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Tableau 22 : Gestion de lôeau potable par municipalit® en 2018 

Municipalité 

Quantité 
d'eau 

distribuée 
(litres/pers/j) 

Consommation 
résidentielle 
(litres/pers/j) 

Objectif de 
consommation 

à atteindre 
(litres/pers/j)* 

Indice de 
fuites dans les 
infrastructures 

Résultat de 
validité des 

données 

Amherst 244 158 235 2,0 59 

Arundel - - - - - 

Barkmere - - - - - 

Brébeuf 301 257 235 0,9 59 

Huberdeau 453 273 235 2,1 59 

Ivry-sur-le-Lac - - - - - 

Labelle 538 336 235 2,3 56 

La Conception 419 360 235 0,7 64 

Lac-Supérieur - - - - - 

Lac-Tremblant-Nord - - - - - 

La Minerve 453 297 235 4,3 63 

Lantier - - - - - 

Mont- Blanc - - - - - 

Montcalm - - - - - 

Mont-Tremblant - - - - - 

Sainte-Agathe-des-Monts 759 250 235 7,9 59 

Sainte-Lucie-des-Laurentides - - - - - 

Val-David 540 270 201 0,9 47 

Val-des-Lacs - - - - - 

Val-Morin 507 384 235 1,7 52 

* Lôobjectif de consommation ¨ atteindre dépend si la demande en eau est ou sera potentiellement limitée par la 

capacité des infrastructures ou de la ressource en eau. Si la demande est limit®e par la capacit®, lôobjectif 
correspond ¨ la moyenne ontarienne. Dans les autres cas, lôobjectif est la moyenne canadienne. 

 

Ce tableau r®v¯le que parmi les municipalit®s g®rant de lôeau potable : 

¶ la municipalit® dôAmherst est la seule ¨ atteindre son objectif de consommation 
résidentielle; 

¶ la municipalité de Val-David est la seule dont lôobjectif de consommation ¨ atteindre est 
de 201 litres/personne/jour (moyenne ontarienne), les autres municipalités ont pour 
objectif la moyenne canadienne (235 litres/personne/jour); 

¶ lôindice de fuites dans les infrastructures est consid®r® 

ü faible (< 2) pour Brébeuf, La Conception, Val-David et Val-Morin; 

ü modéré (entre 2 et 4) pour Amherst, Huberdeau et Labelle; 

ü élevé (entre 4 et 8) pour La Minerve et Sainte-Agathe-des-Monts; 

¶ la municipalité de Val-David est la seule qui nôatteint pas un r®sultant de validit® des 
données supérieur à 50 %. 

 

3.2.4.3 Eaux usées 

Égouts municipaux 

La station dô®puration des eaux us®es municipales est la pi¯ce ma´tresse dôun syst¯me 
dôassainissement. Lôeau y est achemin®e par un r®seau dô®gouts qui peuvent °tre unitaires ou 
s®paratifs. Un r®seau dô®gouts unitaires (ou ®gouts combin®s) est un syst¯me où toutes les 
eaux (usées et pluviales) se mélangent et transitent par une seule et même canalisation. Pour 



C H A P I T R E  3  -  P o r t r a i t  d u  t e r r i t o i r e  
 

 

5 8   Plan rég iona l  des m i l ieux  humides e t  hydr iques  

 MRC des Laurent ides  

sa part, un r®seau dô®gouts s®paratifs comprend deux canalisations : une conduite pour les 
eaux pluviales et une conduite pour les eaux us®es. La conduite dôeaux pluviales dirige ses 
eaux vers le milieu naturel, alors que la conduite dôeaux us®es les apporte à la station 
dô®puration. 

Les réseaux dô®gout sont entrecoup®s de diff®rents ouvrages, dont des stations de pompage 
et des ouvrages de surverses. Une station de pompage a pour fonction de pousser lôeau vers 
la station, tandis que les ouvrages de surverses sont lô®quivalent de disjoncteurs : ils sont là 
pour prot®ger la station dô®puration et le r®seau dô®gouts contre les surcharges dôeau. Au 
printemps par exemple, un r®seau dô®gouts unitaires peut déborder par un ouvrage de surverse 
et apporter des eaux usées non traitées vers un cours d'eau. Fortes pluies, capacités 
insuffisantes, sous-investissement de lô£tat ou d®veloppement urbain anarchique : les causes 
de d®versements dôeaux us®es sont multiples et ne cessent dôaugmenter au Qu®bec61. 

Plusieurs d®marches ont ®t® utilis®es pour pr®ciser le volume dôeaux us®es non trait®es 
d®vers®s dans les cours dôeau. Avant 2016, le nombre de d®versements ®tait mesur® par la 
méthode du repère visuel : un employé visitait chaque ouvrage et vérifiait si le repère visuel 
®tait d®plac®. Advenant cette situation, il notait lô®v®nement et estimait sa dur®e. Selon le 
MDDELCC (2018), depuis 2016, lôexploitant dôun ouvrage municipal dôassainissement des 
eaux us®es doit r®pertorier tous les d®bordements dôeaux us®es qui se produisent à son 
ouvrage ¨ lôaide dôun appareil permettant dôenregistrer leur fr®quence, le moment o½ ils se 
produisent et leur durée. Bien que toutes les municipalités du Québec doivent recourir à un 
enregistreur électronique mesurant automatiquement la durée de chaque déversement pour 
les ouvrages ayant connu des déversements par le passé, 23 % de ces ouvrages ne sont 
toujours pas dot®s dôun tel enregistreur ou ne transmettent pas les donn®es correctement. 
Côest ce qui explique que pr¯s dôune fois sur quatre, la durée des déversements demeure 
inconnue62. Il en ressort quôil demeure difficile de conna´tre la quantit® dôeaux us®es non 
trait®es qui est d®vers®e dans les cours dôeau et que les donn®es datant dôavant 2017 sont de 
moins bonne qualité que celles obtenues ultérieurement. 

La Fondation Rivières (organisme indépendant et sans but lucratif) aid®e dô®tudiants du 
programme de journalisme de lôUniversit® du Qu®bec ¨ Montr®al ont r®alis® une carte 
interactive des d®versements dôeaux us®es au Qu®bec ¨ partir des donn®es publi®es par le 
minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques entre 2011 et 
2020. Cette carte est un outil de vulgarisation et de sensibilisation visant à informer les citoyens 
et les élus municipaux. Elle permet de connaître le nombre de déversements par année, leur 
durée totale (lorsque disponible) et lôintensit® des d®versements. Ce dernier paramètre permet 
dôestimer le volume dôeaux us®es potentiellement rejeté dans les cours dôeau et a ®t® 
d®termin® ¨ lôaide du d®bit de conception (capacit® maximale de traitement) de la station 
dô®puration, de la dimension de lôouvrage de surverse qui a d®bord® et de la dur®e du 
déversement. Dans la carte interactive, le résultat des trois paramètres peut être ajusté en 
fonction du nombre dôhabitants, ce qui permet de comparer les municipalités entre elles. La 
carte permet ®galement de suivre lô®volution de la performance dôune municipalit® entre les 
années 2011 et 2020 inclusivement. 

Le tableau 23 permet dô®valuer la probl®matique des d®versements dôeaux us®es municipales 
par habitant dans la MRC en 2020. Il en ressort que : 

¶ dix des vingt municipalit®s de la MRC poss¯dent au moins un ouvrage dôassainissement 
des eaux; 

¶ des déversements existent dans seulement trois municipalités (La Conception, Mont-
Tremblant et Sainte-Agathe-des-Monts); 

¶ la durée des déversements est moyenne (en hausse) à Mont-Tremblant et faible (en 
baisse) à Sainte-Agathe des Monts; 

 
 
61 https://deversements.fondationrivieres.org/map.php 
62 Ibid. 

https://deversements.fondationrivieres.org/map.php
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¶ l'intensité des déversements est moyenne (stable) à Mont-Tremblant et faible (en 
baisse) à Sainte-Agathe-des-Monts. 

 
Tableau 23 : D®versements dôeaux us®es municipales par habitant en 2020* 

Municipalité 
Ouvrage(s) 

dôassainissement 
des eaux 

Nombre Durée Intensité 

Amherst Non - - - 

Arundel Non - - - 

Barkmere Non - - - 

Brébeuf Oui Nul Nulle Nulle 

Huberdeau Non - - - 

Ivry-sur-le-Lac Non - - - 

Labelle Oui Nul Nulle Nulle 

La Conception Oui 
Très faible 

(stable) 
Nulle Nulle 

Lac-Supérieur Oui Nul Nulle Nulle 

Lac-Tremblant-Nord Non - - - 

La Minerve Non - - - 

Lantier Non - - - 

Mont-Blanc Oui Nul Nulle Nulle 

Montcalm Non - - - 

Mont-Tremblant Oui 
Moyen 
(stable) 

Moyenne 
(en hausse) 

Moyenne 
(stable) 

Sainte-Agathe-des-Monts Oui 
Faible 

(en baisse) 
Faible 

(en baisse) 
Faible 

(en baisse) 

Sainte-Lucie-des-Laurentides Oui Nul Nulle Nulle 

Val-David Oui Nul Nulle Nulle 

Val-des-Lacs Non - - - 

Val-Morin Oui Nul Nulle Nulle 

* Concernant le nombre, la dur®e et lôintensit® des d®versements, une donnée est accompagnée de sa tendance 
entre 2015 et 2020 inclusivement (en baisse, stable ou en hausse). 

 

Il est à noter que les valeurs présentées dans ce tableau sont établies en fonction de 
lôensemble des municipalit®s du Qu®bec. Par exemple, une mention très faible dans le tableau 
signifie que la municipalité fait partie des municipalités ayant rapporté les plus petites valeurs. 

 

Installations septiques 

Les eaux us®es des r®sidences non raccord®es ¨ un r®seau dô®gout doivent °tre ®vacu®es et 
trait®es par une installation septique aussi appel®e dispositif dô®puration autonome des eaux 
usées. 

Le nombre dôinstallations septiques a ®t® estim® ¨ lôaide de la g®omatique en consid®rant les 
maisons et les r®seaux dô®gout existants. Il en ressort quôil y aurait environ 24 500 installations 
septiques dans la MRC. 

Une installation septique défaillante peut entraîner des conséquences graves telles que la 
contamination de puits dôeau potable, des refoulements dô®gouts dans la r®sidence et des 
rejets dôeaux us®es dans lôenvironnement qui pourraient avoir des impacts sur la santé, sur les 
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milieux naturels et sur la valeur des propriétés63. Il importe de préciser que les eaux usées non 
trait®es repr®sentent une source importante dôazote et de phosphore, ®l®ments qui contribuent 
au d®veloppement dôalgues et de cyanobact®ries dans les lacs et cours dôeau. 

 

3.2.4.4 Occupation du sol en zone inondable 

Les zones inondables représentent des étendues de terre qui deviennent occupées par un 
cours dôeau lorsque celui-ci déborde de son lit. De nombreux facteurs peuvent influencer 
lôampleur des crues, comme les caract®ristiques des sols, la fonte de neige au printemps, les 
précipitations abondantes ou les embâcles. Tout dépendant de leur intensité et de leur 
récurrence (20 ans ou 100 ans), les inondations peuvent causer de sérieux dommages aux 
infrastructures et peuvent menacer la sécurité des populations riveraines. 

Lôoccupation du territoire en zone inondable est donc un ®l®ment incontournable ¨ prendre en 
considération dans la planification territoriale, et plus particulièrement en contexte de 
changements climatiques. En effet, les experts prévoient que la fonte rapide du couvert de 
neige et les pluies torrentielles seront des phénomènes observés plus fréquemment dans le 
futur. Il est donc fort probable que les risques dôinondations augmentent au cours des 
prochaines années. Considérant ceci, il est important de bien planifier le développement du 
territoire en zones inondables. 

Sur le territoire de la MRC, les zones inondables de récurrence de 100 ans, où les risques sont 
considérés modérés, représentent une superficie de 45,5 km2. Le tableau 24 présente les 
diff®rentes cat®gories dôoccupation du sol dans ces zones de crue. 

 
Tableau 24 : Cat®gories dôoccupation du sol en zone inondable 

Catégorie 
dôoccupation 

Superficie totale (km2) 
Proportion de la 

zone inondable (%) 

Naturelle 34,09 74,9 

Agricole 8,75 19,2 

Urbaine1 2,76 6,1 
1Cette catégorie inclut les bâtiments, les routes, les terrains de golf, les ®tangs dô®puration, etc. 

 

3.2.4.5 Niveau trophique des lacs 

Les lacs vieillissent naturellement et cette évolution se déroule normalement sur une échelle 
de temps relativement longue. Ce ph®nom¯ne, que lôon nomme eutrophisation, est le 
processus dôenrichissement graduel dôun lac en mati¯res nutritives, faisant passer son ®tat 
dôoligotrophe (qui signifie peu nourri) ¨ eutrophe (qui signifie bien nourri). Cet enrichissement 
provoque une augmentation de la production biologique, notamment une plus grande 
abondance des algues microscopiques (le phytoplancton) et des plantes aquatiques. Cette 
production accrue sôaccompagne dôune transformation des caract®ristiques du lac, qui se 
traduit notamment par une plus grande accumulation de sédiments et de matière organique, 
une r®duction de lôoxyg¯ne dissous dans lôeau et le remplacement dôorganismes par des 
esp¯ces mieux adapt®es aux nouvelles conditions. Lôeutrophisation est un phénomène qui 
peut être accéléré par les activités humaines qui prennent place sur les rives et dans le bassin 
versant des lacs. Ces activit®s ont pour effet dôaugmenter les apports en mati¯res nutritives au 
lac. Le vieillissement prématuré est un des principaux problèmes qui affectent les lacs de 
villégiature et les lacs situés en milieux agricole et urbanisé64. 

 
 
63 https://www.environnement.gouv.qc.ca/EAU/eaux-usees/residences_isolees/Depliant-eaux-usees-AESEQ.pdf 
64 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/EAU/eaux-usees/residences_isolees/Depliant-eaux-usees-AESEQ.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm
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La transparence de lôeau des lacs participant au RSVL a ®t® compil®e de fa­on ¨ obtenir une 
moyenne pluriannuelle pour chacune des 125 stations dô®chantillonnage. Certains lacs, surtout 
les plus grands, ont plusieurs stations d'échantillonnage afin d'obtenir un portrait plus 
repr®sentatif. Il est impressionnant de constater les diff®rences de transparence de lôeau entre 
les lacs. La moyenne de transparence de lôeau de toutes les stations est de 4,77 m. Les lacs 
les moins transparents sont les lacs Paquette (Mont-Blanc; 1,02 m), Ménard (Sainte-Lucie-
des-Laurentides; 1,18 m) et Saint-Michel (Sainte-Lucie-des-Laurentides; 1,24 m), alors que la 
plus grande transparence sôobserve dans les lacs Duhamel (Mont-Tremblant; 9,38 m), Joly 
(Labelle; 9,13 et 9,04 m) et Desmarais (Mont-Tremblant; 8,6 m). 

La figure 13 permet de localiser les 113 lacs suivis dans le cadre du RSVL et de connaître leur 
niveau trophique. Il en ressort que les plus grands lacs présentent des niveaux trophiques 
révélant une meilleure santé (oligotrophe et oligo-m®sotrophe). Dôailleurs, les trois seuls lacs 
dont le niveau trophique est de catégorie eutrophe, sont de très petits lacs : lac des Ours (Lac-
Supérieur), lac Paquette (Mont-Blanc) et lac Ménard (Sainte-Lucie-des-Laurentides). 

Un graphique circulaire (Figure 13) présente le nombre de lacs par niveau trophique et leur 
pourcentage. Il révèle que 79 % des lacs sont considérés en bonne santé, alors que 8 % sont 
affect®s fortement par lôeutrophisation. 

 

 

Figure 13 : Niveau trophique des lacs 
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Figure 14 : Niveau dôeutrophisation des lacs 
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3.2.4.6 Qualit® de lôeau 

La qualit® de lôeau de douze cours dôeau pr®sents sur le territoire de la MRC des Laurentides 
a été documentée via les programmes de suivi des OBV RPNS et Abrinord (OBV RPNS et 
Abrinord, 2021c). Lô®tat de la qualit® de lôeau de ces douze cours dôeau a été ®tabli ¨ lôaide de 
36 stations dô®chantillonnage (Tableau 25). 

 
Tableau 25 : Cours dôeau et nombre de stations dô®chantillonnage de la qualit® de 

lôeau 

Cours dôeau OBV 
Nombre de stations 
dô®chantillonnage 

Exutoire du lac Maskinongé AGIR pour la Diable 1 

Rivière Beaven RPNS 1 

Rivière Doncaster Abrinord 3 

Rivière du Diable RPNS 8 

Rivière du Nord Abrinord 5 

Rivière Noire Abrinord 1 

Rivière Rouge RPNS 2 

Ruisseau à la Truite Abrinord 3 

Ruisseau Clair RPNS 8 

Ruisseau Doncaster Abrinord 2 

Ruisseau du lac Ménard Abrinord 1 

Ruisseau Noir RPNS 1 

 

Les principaux paramètres analysés sont les coliformes fécaux, le phosphore total et les 
matières en suspension. Le Tableau 26 présente les différents paramètres, leur(s) critère(s) 
de qualit® ainsi quôune description de ces critères. 

 

 
Tableau 26 : Param¯tres et crit¯res de qualit® de lôeau 

Paramètre Critère de qualité Description 

Coliformes fécaux 
(UFC/100 ml) 

> 20065 Usages récréatifs avec contact direct compromis 

>1 00066 Tous les usages récréatifs compromis 

Phosphore total 
(mg/L) 

> 0,0367 
Risque accru de croissance excessive dôalgues et de plantes 

aquatiques 

Matières en suspension 
(mg/L) 

>13 (Hébert, 1997) Qualité douteuse à très mauvaise; risque pour la vie aquatique 

 

Coliformes fécaux 

Selon H®bert et L®gar® (2000), les coliformes f®caux pr®sents dans lôeau peuvent provenir de 
différentes sources, par exemple : 

¶ de rejets dôeaux us®es municipales; 

¶ dôinstallations septiques non conformes; 

 
 
65 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0123 
66 Ibid. 
67 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0393 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0123
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/details.asp?code=S0393
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¶ de lô®pandage inad®quat de fertilisants de ferme; 

¶ de syst¯mes dôentreposage de fumier et de lisier d®fectueux. 

Concernant le critère de qualité de 200 UFC/100 ml dôeau qui permet les usages récréatifs 
avec contact direct (ex. : baignade), la figure 15 révèle la fréquence de dépassement du critère 
de chaque station dô®chantillonnage. Il en ressort que les plus grands d®passements se 
trouvent dans la municipalité de Mont-Tremblant, plus précisément au ruisseau Clair, où 41 à 
50 % des échantillons dépassent le critère de 200 UFC/100 ml dôeau. 

Pour le critère de qualité de 1 000 UFC/100 ml dôeau qui permet les usages récréatifs avec 
contact indirect (ex. : p°che), aucun d®passement nôa ®t® constat® pour 23 des 36 stations 
dô®chantillonnage. Les deux fr®quences de d®passement les plus grandes (50 %) se trouvent 
sur le ruisseau Clair (Figure 16). 

 

Phosphore total 

Le phosphore peut provenir de plusieurs sources anthropiques et naturelles. Les effluents de 
stations dô®puration des eaux us®es, les d®bordements dôeaux us®es aux ouvrages de 
surverses, les installations septiques désuètes ou non conformes, les eaux de ruissellement 
de sols fertilis®s, les eaux de ruissellement dôactivit®s foresti¯res et les zones dô®rosion actives 
sont quelques exemples de sources de phosphore dans les cours dôeau (OBV RPNS et 
Abrinord, 2021c). 

Aucun d®passement du crit¯re de qualit® pour le phosphore total de nôa ®t® constat® pour 21 
des 36 stations dô®chantillonnage. Le ruisseau du lac M®nard et la rivi¯re du Diable pr®sentent 
les plus grandes fréquences de dépassement, avec 28 et 25 % respectivement (Figure 17). 

 



P o r t a i t  d u  t e r r i t o i r e  -  C H A P I T R E  3  
 

 

Plan rég iona l  des m i l ieux  humides e t  hydr iques  

MRC des Laurent ides   6 5  

 

Figure 15 : Coliformes fécaux (200 UFC/100 ml) 
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Figure 16 : Coliformes fécaux (1 000 UFC/100 ml) 
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Figure 17 : Phosphore total 

 








































































































































































































































